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GABRIEL MBAIROBE

Modernisation du secteur de la production animale
Du matériel roulant pour les
structures de la SODEPA
Numérisation des services agricoles

Le Minader et la Campost 
scellent des accords
A l’occasion, les deux structures ont, en date du 11 janvier 2024, procédé à la signature d’une convention de par-
tenariat  qui pourra être d’un grand apport dans le cadre d’un contrôle plus efficace des recettes affectées aux
Ecoles de formation professionnelle agricole et rurale et d’assurer leur bon fonctionnement.

Pour la perpétuation
des importations

L’espoir
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Deux Land Cruiser HUV, deux mini-bus de quinze places et quatre motos. C’est la
dotation que les structures de la SODEPA viennent d’acquérir du chef de l’Etat, pour
améliorer les conditions de travail de ceux qui exercent. 
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Usine de transformation de blé de Kribi

Présentation des vœux au Minresi
La feuille de route de
2024 comme priorité P.  6

Cinq ans d’excellence
au Minader
Après avoir bénéficié de la confiance du chef de
l’Etat qui lui a confié ce stratégique département
ministériel qu’est le ministère de l’agriculture et du
développement rural dans le tout premier gouver-
nement de l’ère Dion Ngute, Gabriel Mbairobe ne
s’est appliquer qu’à matérialiser la vision de Paul
Biya, qui a appelé à une agriculture de seconde 
génération. Les actions qu’il a impulsées à la tête
de ce ministère relativement au développement des
filières, des interprofessions, mais surtout du déve-
loppement rural, sont une preuve de son engage-
ment sans faille pour l’accroissement de la pro-
duction et la maitrise de la sécurité alimentaire au
Cameroun.

Paysanne Elite

Une dame au service
de la Nation P. 2

Madeleine Tchuinté
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Bonnes pratiques culturales
Pastèque : La leçon 
qui vient du CRIFAT P.  14

16 variétés d’arachides 
diffusées depuis 1960

Campus de l’IRAD
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Semences
Le MINADER déterminé
à booster la filière P. 11

Pisciculture
Pourquoi la filière ne 
décolle pas  ? P.  7
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Le ministre des finances Louis Paul Mo-
taze, a procédé, il y a quelques semaines,
au lancement du budget 2024. Cet évè-
nement qui était attendu par l’ensem-
ble des camerounais puisque devant
marquer  le nouveau départ dans le sec-

teur des finances publiques, s’est tenu dans la ville
de Maroua, le chef-lieu de la région de l’Extrême
Nord. On peut donc comprendre le caractère so-
lennel de ce lancement, la qualité des invités qui
y ont répondu présents, mais surtout la qualité des
thèmes qui ont meublé les débats lors de ce ren-
dez-vous.
Cette rencontre s’est tenue quelques semaines seu-
lement après la décision prise par le ministre des
finances, relativement à la promotion des jeunes
dans le secteur agropastoral. En effet, pour les em-
mener  à quitter  le chômage et embrasser résolu-
ment les activités qui leur permettraient de se pren-
dre en charge d’ici les prochaines années,  Louis
Paul Motaze, a signé une convention avec des ins-
titutions bancaires pour  permettre au gouverne-
ment de constituer des fonds de garantie pour les
projets agrosylvopastoraux bancables. Dans une
sortie à la chaine de télévision publique, le secré-
taire général de ce département ministériel a ex-
pliqué à l’opinion publique nationale l’objectif re-
cherché par le gouvernement à travers ce fonds de
garantie. Il n’est rien d’autre que la promotion de
la jeunesse agrosylvopastorale, qui était jusqu’ici
confrontée à la dure réalité de l’accès aux finan-
cements devant lui permettre  de lancer ses pro-
jets, ou tout simplement de procéder à leur ex-
tension. On peut donc se rassurer que le calvaire
est terminé. Les jeunes auront désormais de quoi
se mouvoir sur ce champs d’activités, qui reste  l’un
des plus surs à travers le monde.
Comme on peut donc le constater, c’est l’espoir
pour tous. Y compris les observateurs de la scène
entrepreneuriale nationale. Car, cette décision du
ministre des finances met un terme à la  longue crise
perdurait,  et avait des conséquences néfastes sur
le vœu qui était celui de plusieurs jeunes. En tout
cas, la constitution d’un fonds de  garantie  inter-
vient au moment où beaucoup d’entre eux se sont
lassés.  Du fait des difficultés qui se dressaient sur
leur chemin, une fois qu’ils s’étaient engagés
dans la voie de la recherche des financements. C’est
ainsi  que certains  d’entre eux ont été stoppés net
par l’impossibilité de déposer des titres fonciers au-
près des institutions bancaires qui en faisaient la
condition absolue pour l’octroi des crédits. D’au-
tres se sont tout simplement heurtés à des pro-
blèmes d’avalistes.  De sérieux handicaps pour cette
jeunesse, qui a voulu depuis très longtemps sui-
vre le président de la république Paul Biya, dans
son vœu de voir chaque jeune se réjouir de  la créa-
tion de sa petite et moyenne entreprise(PME) agri-
cole ou halieutique, ou encore  aquacole.
Le ministre a donc posé le pas le plus important
dans cette nouvelle aventure. Il reste à savoir main-
tenant si les méthodes de sélection des projets de-
vant bénéficier du dépôt des fonds de garantie, se-
ront  à la portée de tous ces jeunes. Car, il est connu
de tous que ce sont les pratiques des fonctionnaires
de certains départements ministériels, qui sont à
l’origine de l’échec des politiques de financement
des microprojets des jeunes. Il revient donc au mi-
nistre Louis Paul Motaze, d’être  exigeant sur le trai-
tement des dossiers des jeunes.

La Lettre de la Rédaction
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Claude René Kana Kana

Madeleine Tchuinté

Une dame au service de la Nation

Quatorze ans à la
tête du Minresi.
C’est le temps que
dure déjà son bail
en ces lieux. La lon-

gévité de Madeleine Tchuenté
est forcément une marque de
confiance du président de la ré-
publique Paul Biya,  à son égard.
Une confiance consécutive à sa
compétence et son militantisme
pour le parti des flammes dont
le Paul Biya est par ailleurs le
président.  Si son entrée au
gouvernement relevait en son
temps d’un calcul politique, on
retiendra à mi- parcours  que
son bilan à la tête du ministère
de la recherche scientifique et de
l’innovation  est positif. En effet,
elle  a fait figure de technocrate.
Sa maitrise des dossiers et son
sens d’initiative lui ont forgé une
bonne réputation au sein de
l’appareil gouvernant et de son
parti ainsi auprès de l’opinion et
même des observateurs de la
scène politique nationale. Phar-
macienne à la base (elle est pro-
priétaire de la Pharmacie de
l'Amitié à Bafoussam).  Après
l’obtention d’un diplôme uni-
versitaire de pharmacienne à
l’université de Strasbourg en
France, son parcours, atypique,
se décline en celui d’une femme
dévouée au développement de
la science et de son pays. Déjà,
elle affichait cette attitude depuis
sa tendre jeunesse : « Elle est so-
ciable, maternelle et particulière-
ment généreuse ». Des qualités
qui, selon certains de ses
proches, la caractérisent depuis
son parcours scolaire au collège
Jeanne d'arc de Nkongsamba,
où elle a fait ses études secon-
daires à la fin des années
soixante, avant de s'envoler
pour Strasbourg en France. Son
riche bilan  à la tête du dépar-
tement ministériel dont-elle à la
charge en 2017 et la qualité de
son management ont sans au-
cun doute joué en faveur de son
maintien au gouvernement. En

effet, l’année 2017 a été assez
dense en activités dans son dé-
partement ministériel tant au ni-
veau de l’Administration cen-
trale, des Services déconcen-
trés, qu’au niveau des Orga-
nismes sous tutelle. Depuis
qu’elle est aux Commandes au
Minresi, elle gère avec maestria
les Jersic ; les Rentrées Scienti-
fiques ; ou encore l’évaluation
des Chercheurs,  afin de s’as-
surer de leur évolution dans leur
carrière professionnelle. 

Une attention particulière
pour le travail bienfait

Originaire du département du
Koung-khi, Madeleine Tchuinté
travaille tel un élève attentif
qui fait toujours ses devoirs à
temps. Conformément aux re-
commandations du président
Paul Biya, elle s’assure que le
secteur agropastoral au Came-
roun soit haut de gamme. Elle
veille au suivi des résultats de la
recherche en vue de l’amélio-
ration de la production agricole,
la densification de la production
des semences améliorées de
matériel végétal, animal et ha-
lieutique (céréales, légumi-
neuses, racines et tubercules, cul-
tures pérennes, forêts de plan-
tation, volaille, monogastriques,
bovins, caprins, ruminants, pois-
sons et crevettes, etc.) ,la conser-
vation des souches végétales,
animales et halieutiques ; la
densification des activités de
recherche sur la création varié-
tale et l’amélioration des ren-
dements. Cet intérêt pour le

développement du monde ru-
ral s’est aussi traduit dans les
faits par le lancement du
concept des écoles Paysannes
dont l’objectif est d’accroitre la
connaissance et la maitrise des
semences améliorées végétales,
animales et halieutiques par les
OP. « Nous avons décidé de centrer
cette école (ndlr : école paysanne) sur
la problématique de la semence
améliorée. Car, la semence est le pre-
mier intrant de la production agri-
cole. Sans semence améliorée, pas
d’agriculture! Sans semence amé-
liorée, pas d’agriculture de seconde
génération, pas de productivité ac-
crue et pas de compétitivité des ex-
ploitations agricoles. Au moment où
les petits exploitants s’intéressent
aux semences améliorées, il est
plus qu’urgent de les rendre plus
disponibles. En effet, la semence
améliorée accélère et favorise la
production agricole pour un meil-
leur rendement », déclarait- elle à
Bafoussam le 11 mars 2016,
l’esplanade de l’hôtel de ville du
chef-lieu du Département du
Koungkhi au cours d’une céré-
monie à laquelle ont pris part le
Gouverneur de la Région de
l’Ouest, le Directeur Général
de l’Institut de Recherche Agri-
cole pour le Développement
(Irad), l’élite Bandjoun sous la
conduite de Fotso Victor, le
chef supérieur  Bandjoun, les
forces vives et les populations
du Département. Elle a égale-
ment distribué des plants d’ana-
cardier aux producteurs  dans le
grand-Nord l’année dernière,
pour venir à bout du besoin qui
était déjà réel dans cette partie

du pays. A l’occasion de la cé-
rémonie des vœux de nouvel an
2020, nous avons retenu qu’à
l’instar  du projet de création
d’une cité des sciences, de la
mise en place de la Cameroon
Silicon River, plateforme de re-
cherche et d’innovation où les
jeunes camerounais inventifs,
créatifs et scientifiques, de tout
niveau, trouveront l’infrastruc-
ture et l’accompagnement ap-
propriés pour conquérir le
monde à partir de notre pays.
Elle œuvre pour le  renforce-
ment régulier des capacités
scientifiques et techniques des
chercheurs, à travers des for-
mations à court, moyen et long
termes ;  de la mise en place en
cours d’un Fonds National de
Développement de la Recherche
Scientifique et de l’Innovation
(Fondresi); de la poursuite du
processus de renouvellement
des effectifs du personnel par le
recrutement de 748 jeunes cher-
cheurs depuis 2015, dont 150 au
cours de l’année 2019, avec
pour objectif 1.000 chercheurs en
2021 ; Cet intérêt que la patronne
du Minresi accorde à la science
pour le développement
n’échappe pas  à l’attention du
chef de l’Etat, détenteur du
pouvoir discrétionnaire.  A la fa-
veur de la tenue des prochaines
élections législatives et munici-
pales, elle fait partie de cette élite
et femme politique qui se dé-
ploie depuis le lancement de la
campagne pour assurer une
victoire à son partie, le RDPC. 
Depuis le début de l’année 2024,
elle est en train des dispositions
qui positionneront la recherche
au top dans la sous-région
Afrique centrale, et peut-être
même l’Afrique  en général.
Les recommandations faites par
elle à l’ensemble de ses colla-
borateurs lors de la cérémonie
de présentation des vœux rela-
tivement au suivi de la feuille de
route est une preuve qu’elle ne
veut rient laisser passer. De
quoi emmener les producteurs
à lui faire davantage confiance
à la tête de ce département mi-
nistériel. 

Biyick Hans

Au boulot !

Elle fait partie de ces dames qui
se battent au quotidien pour
l’avancement des dossiers qui
leur sont confiés par la hié-
rarchie. Une raison qui a em-
mené le chef de l’Etat Paul
Biya à lui faire confiance à la
tête de son département minis-
tériel depuis de longues années.
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Gabriel Mbairobe

Cinq ans d’excellence au Minader

Gabriel Mbairobe serait-il l’homme
de la révolution véritable de l’agri-
culture camerounaise ? Des in-
dices qui pourraient conduire vers
une réponse affirmative sont de

plusieurs ordres. Le premier aspect a trait à l’hu-
milité qui caractérise l’homme. En plus d’être
très assidu et ponctuel à son poste de travail,
le ministre de l’agriculture et du développe-
ment rural, tel un manager des temps mo-
dernes, est très coopératif. Un autre attrait qui
le singularise, c’est le fait qu’il soit de manière
permanente sur le terrain. En sa qualité d’in-
génieur (en Electromécanique), il sait que la
place d’un technicien de sa trame, n’est pas né-
cessairement dans un bureau, mais sur le ter-
rain. Animé d’une seule idée : celle de mettre
sur de bons rails l’agriculture camerounaise, un
peu comme ce qu’il a fait avec la Sodecoton en
même temps qu’il assumait la responsabilité
de Président du Conseil d’Administration de
Coton sport de Garoua. Nous évoquions le fait
dans une autre de nos éditions. Le président de
la République avait plutôt décelé en lui un au-
tre talent qui, toute proportion gardée, l’ac-
compagne dans ses projets de révolution
l’agriculture camerounaise. Des avancées sont
enregistrées dans le cadre de la modernisation
des moyens de production et leur transfor-
mation au plan local. Ce qui fait que de plus
en plus, l’agriculture camerounaise évolue
vers plus de rentabilité et de compétitivité et
participe de l’intensification de la production
locale compte tenu de ce que des moyens in-
citatifs sont donnés aux agriculteurs afin d’ac-
croître leur production. Laquelle induit dans
le même temps, la restructuration des grandes
entreprises agricoles afin qu’elles deviennent

de véritables chaînes d’accompagnement. 
En somme, c’est cette lame maitresse qui
constitue le fondement de la mission certes ha-
rassante, mais pas impossible qui a été confiée
à Gabriel Mbairobe, et à laquelle il s’est im-
médiatement lancé. Le fait ne pouvait que por-
ter des fruits, suite à la nouvelle équipe sa-
vamment dosée qu’a mise sur pied le nouveau
coach de l’agriculture camerounaise. 
Et parce qu’un ingénieur par essence, est un
technicien qui s’affirme le plus sur le théâtre de
l’action, Gabriel Mbairobe n’a de cesse à des-
cendre sur le terrain, non pas pour de simples
visites de prises de contact, mais pour des « ac-
tions de suivi-évaluation », pourrait-on dire,
dans tous les bassins de production pour non
seulement se rendre compte des spécificités et
des réalités de ces coins, mais davantage pour
être à l’écoute des acteurs majeurs que sont les
producteurs. Tout récemment, il est allé pré-
sider la cérémonie d’inauf=guration de l’usine
de transformation du manioc de Ngoulema-
kong dans le département de la Mvila, région
du Sud.

Développement des filières 

Tout ce qui compte pour lui, c’est que le travail
qui doit avancer, se fasse bien. C’est que la lutte
contre l’insécurité alimentaire ne soit pas un fait

ponctuel. D’où les encouragements et son as-
sistance permanente au Projet d’Appui au Dé-
veloppement des Filières Agricoles (Padfa II)
avec à sa tête Mme Marigoh Hélène la Coor-
donnatrice Nationale, dont l’objectif principal
est de contribuer à la réduction de la pauvreté
et à l’amélioration de la sécurité alimentaire et
nutritionnelle et davantage à la réduction des
importations de riz qui engloutissent beaucoup
de devises du pays et en dépit des gros inté-
rêts en jeu. C’est le cas avec la suppression des
multiples projets gravitant autour de la filière
cacao-café au sein du Fonds de développement
des filières cacao café (Fodecc). On se souvient
que dans une de ses traditionnelles conférences
annuelles des responsables des services cen-
traux et déconcentrés, notamment celle du 3 fé-
vrier 2021, qui avait pour thème « l’appropria-
tion du cadre stratégique 2020-2030 du Minader,
en vue de l’opérationnalisation de la révolution agri-
cole », il avait indiqué que le secteur rural de-
vrait être modernisé, afin que la production
augmente. Au regard des avancées sur le ter-
rain, on pourrait dire que Gabriel Mbairobe, est
de cette race en voie de disparition qui a com-
pris que le vocable « ministre » renvoie essen-
tiellement au service, à être au service de son
pays. C’est ce qui expliquerait le fait qu’il soit
très proche des associations œuvrant dans le
secteur agro-sylvo-pastoral et halieutique qui
s’impliquent dans ce secteur d’activités.
Un autre des multiples aspects pour lesquels
Gabriel Mbairobe s’est investi relève des in-
novations apportées dans le développement de
certaines cultures via la mise en place des struc-
tures de développement, sans oublier ce point
d’honneur qu’il met sur le respect du genre.
Dans le cadre de ces innovations, le dévelop-
pement de l’agriculture en zone urbaine occupe
aussi une place de choix et constitue aussi un
plus pour la lutte contre l’insécurité alimentaire.
On se souvient aussi que face aux parlemen-
taires, il s’est appesanti sur le Programme d’Ap-
pui à la rénovation et au développement pro-
fessionnel (Pcp Afop)  pour lequel l’objectif est
de relever les enjeux de la sécurité alimentaire
au Cameroun. Programme mis en œuvre
dans le cadre du programme de désendette-
ment et de développement C2D par le biais de
l’Agence Française de Développement (Afd).
Des exemples de ce type, il y en a suffisamment
qui démontre cette volonté du Minader à
œuvrer pour le développement de ce secteur.

Travail en synergie

En pour y parvenir, Gabriel Mbairobe s’est tou-
jours montré disposé à solliciter des conseils de
la part de ses collègues ministres et même à ses
collaborateurs. Conscient de ce que la mutation
de l’agriculture de subsistance vers une agri-
culture de seconde génération que le Cameroun
a toujours pratiquée, passe par une synergie d’ac-
tion, C’est dans ce cadre que le Minader travaille
de pair avec le Ministère des Domaines, du Ca-
dastre et des Affaires Foncières (Mindcaf) en vue
d’une occupation rationnelle des espaces sans
avoir à compromettre cet équilibre qui a toujours
existé entre l’Etat et les communautés villa-
geoises. La même collaboration existe entre le
Minader et le Ministère des Petites et Moyennes
Entreprises, de l’Economie Sociale et de l’Arti-
sanat (Minpmeesa), le Ministère de l’Economie,
de la Planification et de l’Aménagement du Ter-
ritoire (Minepat); le Ministère des Mines, de l’in-
dustrie et du développe- ment Technologique
(Minmidt). C’est également cette volonté de tra-
vailler en synergie qu’il existe une étroite col-
laboration entre le Minader et le Ministère des
Transports (Minstransports), non pas seulement
pour l’évacuation des produits vers les grands
Centres, mais pour des besoins météorolo-
giques sans lesquels les producteurs ne seraient
pas à l’abri des surprises ? Que dire alors de cette
collaboration avec le ministère des postes et té-
lécommunications (Minpostel) pour des besoins
de la cause ; du Ministère de la promotion de la
femme et de la famille (Minproff) dans le cadre
de la promotion genre dans un pays où, du fait
des pratiques ancestrales, l’on continue toujours
de penser que la femme n’a pas le droit à la terre
ou encore Ministère de l’Emploi et de la for-
mation Professionnelle (Minefop) quand on sait
que l’agriculture reste un métier d’avenir et donc
une niche d’emplois, du Minader avec les Col-
lectivité Territoriales Décentralisées (Ctd) dans
le cadre du plan de développement en rapport
justement à la poli- tique de décentralisation ?
Dans les prochains jours,  il sera mis sur pied une
interprofession  de la filière coton qui pourrait
conduire à la renaissance de Cotonnière In-
dustrielle du Cameroun (Cicam). Il en sera de
même dans le secteur du palmier à huile, du riz
sans oublier cette révolution dans le secteur des
phytosanitaires avec l’expérimentation de la nu-
mérisation. Avec le Ministère de la décentrali-
sation et du développement local (Minddevel)
et dans le cadre du développement local, il existe
dans des mairies des agents (chef de poste agri-
cole et délégué d’agriculture) qui y sont pris en
charge en vue d’une accentuation de l’agricul-
ture en zone urbaine. On ne saurait clore cette
complémentarité entre le Minader et d’autres dé-
partements ministériels sans évoquer cette col-
laboration avec le Ministère de la recherche
Scientifique et de l’Innovation qui est au centre
de tout, via son bras séculier qu’est l’Irad en ma-
tière de recherche et de vulgarisation de se-
mences améliorées et à grand rendement.
De par tous ces aspects et bien d’autres, cinq an-
nées après son entrée au gouvernement, Gabriel
Mbairobe n’a agi que dans le sens d’un déve-
loppement effectif du secteur agricole. C’est dire
qu’il assume ses responsabilités, et n’a négligé
aucune piste. Cela  n’aurait pas  été le cas que
le pays aurait cessé d’être la mamelle nourricière
de la sous-région Afrique centrale.

Martin Paul Akono

Après avoir bénéficié de la confiance du chef de
l’Etat qui lui a confié ce stratégique département
ministériel qu’est le ministère de l’agriculture et du
développement rural dans le tout premier gouver-
nement de l’ère Dion Ngute, Gabriel Mbairobe ne
s’est appliquer qu’à matérialiser la vision de Paul
Biya, qui a appelé à une agriculture de seconde gé-
nération. Les actions qu’il a impulsées à la tête de
ce ministère relativement au développement des fi-
lières, des interprofessions, mais surtout du déve-
loppement rural, sont une preuve de son engage-
ment sans faille pour l’accroissement de la pro-
duction et la maitrise de la sécurité alimentaire au
Cameroun.

Le travail d’abord
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Usine de transformation de Ngoulemakong

Spéculation autour d’une gestion épicière 

Gabriel Mbairobe, ministre de l’agri-
culture et du développement rural
a, en date du 12 janvier 2024, pro-
cédé à l’inauguration officielle de
l’usine de transformation indus-

trielle du manioc de la Société Coopérative des
Producteurs de Manioc de Ngoulemakong (So-
cooproman). C’était en présence d’autres
membres du gouvernement, des autorités ad-
ministratives de la région du Sud en tête des-
quelles, le gouverneur, le maire de la commune
de Ngoulemakong, le Directeur des Opérations
de la banque Mondiale, Mme la Directrice pays
du Programme Alimentaire Mondial (Pam) et
naturellement de Mme la Présidente du
Conseil d’administration de la Socooproman.
Une belle initiative qui a nécessité un inves-
tissement de plus de 441 millions Fcfa, a bé-
néficié du Projet d’investissement et de déve-
loppement des marchés agricoles (Pidma) pi-
loté par le ministère de l’Agriculture et du 
Développement Rural à hauteur de 50 milliards
de Fcfa via la Banque mondiale. « Il va sans dire
que l’évènement d’aujourd’hui (ndlr : 12 janvier
2024) est un fait inédit, et c’est une grande émotion
doublée d’une légitime fierté que je prends la parole
en ce jour à l’occasion de l’inauguration officielle de
cette usine de transformation de manioc de Ngou-
lemakong, la Socooproman. En mai 2023, je don-
nais des instructions au projet d’Urgence de Lutte
contre la Crise alimentaire au Cameroun (Pulcca)

d’engager immédiatement les travaux de finalisa-
tion de la Socooproman avec le concours financier
de la banque mondiale », avait notamment sou-
ligné Gabriel Mbairobe, s’appesantissant sur
le fait que cette structure allait en droite ligne
avec la prescription du Président Paul Biya au
gouvernement, de mettre en œuvre la politique
d’import-substitution qui allait permettre au
Cameroun d’économiser de précieuses res-
sources tout en renforçant sa souveraineté ali-
mentaire et réduisant au maximum  l’impact
négatif des importations sur la balance com-
merciale locale.
Et Gabriel Mbairobe d’ajouter : « l’inauguration
d’une nouvelle usine est toujours un moment fort
qui représente avant tout le dynamisme économique
de notre pays et la confiance dont font preuve nos
partenaires financiers ». Ce d’autant plus que le
complexe industriel de Ngoulemakong dispose
d’une chaîne de production d’amidon, de ta-
pioca et de farine panifiable d’une capacité de
transformation mensuelle de 550 tonnes par

mois, soit en moyenne 20 tonnes par jour. Un
chiffre qui pourrait être revu à la hausse avec
davantage de moyens techniques et financiers,
de l’avis du Minader. La conviction du Mina-
der est d’autant plus soutenue qu’il est déjà re-
connu à cette usine la qualité exceptionnelle de
sa farine de manioc. Laquelle est largement uti-
lisée par le Programme Alimentaire Mondial
(Pam) dans le cadre du soutien apporté aux ré-
fugiées et aux populations en situation de fa-
mine au Cameroun et dans d’autres régions.
Il est également à noter que dans la région du
Sud et spécifiquement dans le département de
la Mvila, Ngoulemakong, est l’un des princi-
paux bassins de production de manioc et
même du Cameroun. 

Interrogations

L’arrondissement bénéficie désormais d’un dé-
bouché direct pour ses agriculteurs locaux grâce
à cette usine de transformation, en attente des

implantations d’autres structures du même
genre (sept sont prévues) dans d’autres régions
du pays au cours de l’année 2024 : « je me ré-
jouis que nous puissions apporter une nouvelle pierre
à l’édifice de notre émergence économique » a dé-
claré le Minader quand on sait que cette ini-
tiative s’aligne avec les objectifs de la Stratégie
Nationale de Développement 2020-2030, axée
sur l’import-substitution et la sécurité ali-
mentaire. A l’occasion, Gabriel Mbairobe a re-
mis à la Société coopérative des producteurs
de manioc de Ngoulemakong des équipements
(tricycles, porte-tout, gants, machettes, com-
binaisons, pulvérisateurs) censés permettre un
travail plus rapide et efficient aussi bien au ni-
veau de la collecte de la matière première, que
de sa transformation et de sa mise sur le mar-
ché. Le Minader a aussi souligné le fait que
l’inauguration officielle de cette usine était une
source d’optimisme et de confiance en l’ave-
nir en ce sens qu’elle allait permettre la trans-
formation du manioc en produits dérivés et sur-
tout faire naitre de nombreux espoirs en
termes d’emplois direct et indirect pour le sec-
teur rural au-delà d’une réponse apportée aux
besoins du marché en produits de manioc
transformé et en intrants pour les agriculteurs. 
S’il y a lieu de rester optimiste comme l’a sou-
ligné le Minader, un regard pointilleux devra
être posé sur la façon dont la Présidente du
Conseil d’Administration manage la structure.
Selon toute vraisemblance et à la considération
des plaintes et faits exposés par les producteurs,
la Socooproman serait encore gérée comme une
épicerie familiale. Ce qui n’est pas pour ras-
surer. Cela risquerait même à court terme    de
«  tuer cette poule aux œufs d’or ».Qui ne se sou-
vient pas de ce qui est arrivé à une autre struc-
ture du même genre implantée dans la ville de
Sangmelima, chef-lieu du département du
Dja et Lobo ? Il faut garder l’œil ouvert. 

Martin Paul Akono

Si l’initiative qu’a magnifiée Gabriel Mbairobe, Mi-
nistre de l’Agriculture et du Développement Rural
(Minader), lors de l’inauguration de cette structure
le 12 janvier 2024, est à apprécier à sa juste valeur,
la façon dont est gérée la Société Coopérative des
Producteurs de Manioc de Ngoulemakong, loca-
lisable dans la commune éponyme, département de
la Mvila, région du Sud, pourrait susciter des ap-
préhensions qui, à court terme, pourraient conduire
à la banqueroute .

Coupure de ruban symbolique

Une usine de transformation de blé au port
de Kribi, c’est une très belle initiative, en
ce sens qu’elle vient changer la donne

dans le secteur de l’industrie agroalimentaire
au Cameroun. Elle est d’autant plus belle
qu’elle est à 100% camerounaise. Le ministre par
intérim des Mines, de l’Industrie et du Déve-
loppement technologique (Minmidt), Fuh Ca-
listus Gentry, en inaugurant le 10 janvier 2024
à Kribi dans la région du Sud, la nouvelle usine
de transformation du blé de la société La Pasta
S.A relevant du portefeuille du groupe Cadyst
de l’homme d’affaires Célestin Tawamba, ne
pouvait que s’en féliciter. D’un coût total de 13,5
milliards de Fcfa, l’infrastructure bâtie sur
près de 2 hectares est localisée dans la zone in-
dustrialo-portuaire de Kribi (ZIPK) intégrée au
Port autonome de Kribi (Pak).
De sources proches du dossier, il est dit que cette
usine pourra transformer 100 000 tonnes de blé
en farine par an. La même source fait savoir que
dans cette structure, il y sera fabriqué des pâtes
alimentaires pour une capacité de production
de 12 000 sacs de farine de 50 kg par jour. « La
capacité aujourd’hui est l’écrasement de 300 tonnes
de blé par jour. Un premier moulin a été installé. Un
second, de plus grande capacité, sera installé plus tard
en fonction de l’évolution du marché », a-t-on ap-
pris.
Ce qui est encore appréciable, c’est le fait que
plus de 500 emplois pourront être générés. Ce
qu’a du reste souligné le Minmidt. Il poussera

la réflexion plus loin en indiquant que la créa-
tion de cette unité industrielle vient réaffirmer
le «patriotisme économique » du groupe Cadyst
et renforcer la politique de la transformation lo-
cale prônée par les pouvoirs publics. Pour le pro-
moteur, Célestin Tawamba, « il s’agit pour le
groupe de consolider sa position de leader dans
le secteur, de contribuer également à la sécurité
alimentaire du Cameroun et de montrer que la
stratégie du chef de l’État de faire de Kribi un
pôle économique est une réalité ».

Problème

Si la création de cette usine va dans le sens d’une
plus grande satisfaction des consommateurs au
Cameroun et même dans la sous-région, no-
tamment au Tchad et en Rca qui n’ont pas de
minoterie en espérant s’introduire dans les mar-
chés du Congo, du Gabon et de la Guinée équa-
toriale, il se trouve que cette l’usine dépendra
pour son approvisionnement en matières pre-

mières, des importations de blé. Par exemple
: pour faire tourner cette usine, il a fallu importer
plus de 5 000 tonnes de blé en octobre 2023.  Et
quand on sait que le Cameroun a importé près
de 966 400 tonnes de blé en 2021, soit une aug-
mentation de 106 400 tonnes (+12,3%) par rap-
port aux 860 000 tonnes de cette céréale im-
portées au cours de l’année 2020, selon les don-
nées de l’Institut national de la statistique
(INS), avec pour corolaire la sortie de 182,7 mil-
liards de Fcfa, contribuant ainsi non seulement
à obérer les réserves en devises du pays, mais
aussi à creuser le déficit commercial du Ca-
meroun, estimé à 1 478 milliards de Fcfa en 2021
(+7,5%), il y a de quoi se poser la question au-
tour de l’enthousiasme manifesté lors de la cé-
rémonie d’inauguration. On est d’autant plus
surpris qu’alors que le chef de l’Etat a instruit
la politique d’import-substitution que des opé-
rateurs économiques qui prétendent agir par pa-
triotisme, naviguent plutôt à contrecourant. On
se serait attendu à ce que plus d’investissement

soit fait dans le cadre de la recherche, mais l’on
est surpris par l’effet contraire prôné par ceux-
là même qui se disent pourtant des patriotes.
En effet, dans le cadre de sa politique d’import-
substitution, le gouvernement promeut la pro-
duction de farines panifiables à partir de pro-
ductions vivrières locales (manioc, banane
plantain, patate douce) afin de réduire les im-
portations de blé dont le pays est fortement dé-
pendant. Mieux encore, il a été démontré que
l’on peut produire du blé localement. Pour boos-
ter la production et la transformation locales du
blé au Cameroun, le chef de l’État, S.E Paul Biya,
soucieux de la sécurité alimentaire de ses com-
patriotes, a ordonné l’octroi d’une subvention
spéciale à l’Institut de Recherche Agricole
pour le Développement (Irad) qui du reste, a
donné toutes les garanties démontrant que le
blé pousse bien au Cameroun. En effet, depuis
plusieurs années, l’Institut bras séculier de l’État
du Cameroun en matière de développement
agricole que dirige le Dr. Noé Woin a mis sur
pied des parcelles d’expérimentation de blé à
travers le pays. Ce qui fait qu’actuellement, une
vingtaine de variétés dont quatre (Irad1, Irad2,
Banyo et Bamenda) sont réputées perfor-
mantes et susceptibles de donner de bons ré-
sultats dans les zones agro-écologiques du Ca-
meroun. Comment donc expliquer que l’on
mette sous le boisseau cet aspect de la chose en
priorisant curieusement la mise en place d’une
usine au détriment de la possibilité d’une pro-
duction intensive du blé. Qu’est-ce qui fait pro-
blème ? Pourquoi l’ordonnance du Chef de
l’Etat n’est-elle pas exécutée. De manière spé-
culative, on pourrait même penser que les opé-
rateurs économiques seraient derrière cette si-
tuation qui leur permet de se faire de l’argent
plein les poches en imposant leur loi. Affaire à
suivre.

Adama

Pendant que certains s’extasient du cout de l’in-
vestissement consentit par le groupe Cadyst gra-
vitant autour de 13,5 milliards de Fcfa et qui ser-
vira à la production de la farine de blé, l’on sem-
ble n’avoir pas pris en considération le fait que cette
démarche ne servira qu’à perpétuer les importa-
tions contrairement à la vision du chef de l’Etat qui
prône la politique d’import-substitution.

Usine de transformation de blé de Kribi
Pour la perpétuation des importations
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Projet de lutte contre la crise alimentaire

L’implication des conseils régionaux très attendue

Depuis le 04 janvier 2024, l’on est fixé
au sujet du budget qui sous-tendra
les activités du Projet d’Urgence de
Lutte contre la Crise Alimentaire
(Pulcca). Il se chiffre à 22,7 milliards

de Fcfa et a été voté lors de la deuxième ses-
sion du comité de pilotage dudit programme
à Yaoundé. Le gouvernement à travers ce Pro-
jet, compte accentuer ses activités de lutte
contre l’insécurité alimentaire et la malnutri-
tion. Gabriel Mbairobe, Ministre de l’Agri-
culture et du Développement Rural, alors qu’il
présidait la deuxième session du comité de pi-
lotage du Pulcca, a présenté les priorités qui
devront régir tout au long de l’année 2024. Il
s’agira de : « contribuer à atténuer les impacts
à court terme de l’insécurité alimentaire et nu-
tritionnelle dans les zones ciblées, tout en ren-
forçant simultanément la résilience écono-
mique, climatique et communautaire à long
terme. » Il faut dire qu’alors qu’il présentait of-
ficiellement pour la période d’octobre à dé-
cembre 2023, les résultats du Cadre Harmo-
nisé d’identification des zones à risque et des
populations en insécurité alimentaire et nu-
tritionnelle au Cameroun,  Gabriel Mbai-
robe, a ressorti le fait que 10,6% de personnes
étaient en insécurité alimentaire et nutrition-
nelle aigüe au Cameroun, soit un peu plus de
2 940 807 personnes. Un fait du à l’insécurité
qui prévaut dans certaines régions du pays,
aux effets néfastes des changements clima-
tiques, aux chocs externes nés de la pandémie
du Covid-19, et l’état de belligérance entre la
Russie et l’Ukraine. A travers le Pulcca, il
s’agira donc de leur apporter en plus d’une as-
sistance humanitaire, mais aussi de renforcer
leurs capacités de production. « Actuelle-
ment, les prix des produits de base augmen-
tent malgré les restrictions gouvernemen-
tales sur les exportations de céréales. En ce mo-
ment, 48% des Camerounais n’ont pas les
moyens d’avoir un régime alimentaire qui ré-
pondent à leurs besoins nutritionnels, et 24%
n’ont pas les moyens d’avoir un régime ali-
mentaire qui répondent à leurs besoins éner-

gétiques ».

Implication des conseils régionaux

Nous référant sur la loi d’orientation de la dé-
centralisation du 22 juillet 2004, fixant les rè-
gles générales applicables en matière de dé-
centralisation, celle-ci confère au Conseil ré-
gional le rôle d’accompagner le développe-
ment des Collectivités Territoriales Décen-
tralisées (Ctd). Concrètement, il jouit des
compétences dans les domaines de l’économie
avec la promotion des PME, l’organisation des
foires et salons, la promotion de l’artisanat, des
activités agricoles et pastorales, l’appui aux mi-
croprojets générateurs de revenus et d’emplois,
la promotion du tourisme. La gestion de
l’environnement et des ressources naturelles,
la gestion, la protection et l’entretien des
zones protégées et des sites naturels relevant
de la compétence des régions ne sont pas en
reste. Les régions sont en outre compétentes
pour l’élaboration et l’exécution des plans ré-
gionaux de développement, la passation, en
relation avec l’Etat, des contrats de plans
pour la réalisation d’objectifs de développe-
ment, la participation à l’organisation et à la
gestion des transports publics interurbains, la
réhabilitation et l’entretien des routes dépar-
tementales et régionales, le soutien à l’action
des communes en matière d’urbanisme et
d’habitat. Sur le plan du développement sa-
nitaire et social, les régions sont en droit de pro-

céder à la création des centres sanitaires,
l’équipement, la gestion et l’entretien des
formations sanitaires de la région, l’appui aux
formations sanitaires et établissements sociaux,
la mise en œuvre de mesures de prévention
et d’hygiène, la participation à l’élaboration de
la tranche régionale de la carte sanitaire, la par-
ticipation à l’organisation et à la gestion de l’ap-
provisionnement en médicaments, réactifs
et dispositifs essentiels en conformité avec la
politique nationale de santé… Les attributions
de la région, selon la loi de 2004, touchent éga-
lement les domaines de l’éducation, du sport,
de la culture. En somme, le développement in-
tégral des collectivités. Et quand on sait que les
Ctd ont aussi un rôle à jouer dans le cadre de
la lutte contre l’insécurité alimentaire, on at-
tend donc plus de résultats.

MPA

Si à l’occasion de la deuxième session du comité
de pilotage de ce projet tenu le 04 janvier 2024, le
grand intérêt a été porté sur le vote du budget et les
priorités de 2024 définies, il serait aussi important
que dans le cadre du développement local.   De
même    les conseils régionaux ont été appelés  à
prendre aussi leur responsabilité. 

Mis en valeur le 16 novembre
2022 pour s’achever le 31 dé-
cembre 2025 et pour un coût de
102,5 millions de dollars US, le
Projet d’Urgence de Lutte contre
la Crise Alimentaire (Pulcca) dont
le Maître d’ouvrage n’est autre
que le Ministère de l’Agriculture
et du Développement Rural (Mi-
nader), est placé sous la coordi-
nation de Ndzomo Abanda Gil-
bert. Il a pour source de finance-
ment, le Crédit IDA/Banque
Mondiale pour un montant de
100 millions de Dollars Us et le
Fonds de Contrepartie/Gouver-
nement du Cameroun pour 2,5
millions de Dollars US. 
S’inscrivant dans les secteurs
d’activité portant sur la sécurité
Alimentaire, agriculture, élevage,
pêche, santé et éducation dans les
régions de l’Adamaoua, de l’Ex-
trême-Nord, de l’Est, du Nord, du
Nord-Ouest et Sud-Ouest, le
Pulcca a pour objectif général :
Contribuer à atténuer les impacts
à court terme de l'insécurité ali-

mentaire et nutritionnelle dans les
zones ciblées, tout en renforçant
simultanément la résilience éco-
nomique, climatique et commu-
nautaire à long terme. Les objec-
tifs de développement du Projet
(Odp) se résument en le renfor-
cement de la sécurité alimentaire
et nutritionnelle, l’augmentation
de la résilience aux chocs clima-
tiques des ménages et des pro-
ducteurs ciblés.
Les bénéficiaires du projet se re-
crutent parmi les personnes en si-
tuation d'insécurité alimentaire et
devant recevoir des Transferts
Monétaires Conditionnels (Tmc)
pour l'assistance alimentaire et les
activités de relèvement rapide ; les
élèves au sein des écoles et devant
recevoir des repas nutritifs grâce
au programme Hgsf ; les enfants
âgés de 5 à 59 mois et des femmes
enceintes et allaitantes (Plwg)
devant recevoir une prévention et
un traitement de la malnutrition
; les membres des ménages sou-
tenus par des Travaux à Haute In-

tensité de Main-d’œuvre ; les
agriculteurs et transformateurs
agro-alimentaires associés ; les
éleveurs et pêcheurs ; le person-
nel gouvernemental et autres pra-
ticiens bénéficiant du renforce-
ment institutionnel et du renfor-

cement des capacités pour coor-
données les mécanismes d’alertes
précoces. A ce groupe, on peut
aussi associer des bénéficiaires in-
directs composés des membres de
la communauté jouissant d'in-
frastructures pour des impacts

économiques locaux à l'échelle de
la communauté, les ouvriers, les
consommateurs bénéficiant d'une
productivité agricole accrue. 
Organisé en quatre (04) compo-
santes, le Pulcca dans le cadre de
la première étape, porte sur le
soutien à la stabilisation alimen-
taire et nutritionnelle de la ré-
ponse rapide en vue d’un relè-
vement rapide et d’un renforce-
ment de la résilience. La compo-
sante 2 porte sur le renforcement
des capacités de production des
petits exploitants par le biais d'un
soutien aux cultures et à l'élevage
pour la résilience climatique et
nutritionnelle. La composante 3
quant à elle s’intéressent à l’appui
au renforcement de la capacité
gouvernementale de suivi des
crises de sécurité alimentaire, des
systèmes d'information et des
services agro-météorologiques et
la composante 4 est axée sur la
Gestion, suivi et évaluation du
projet.

Tout sur le Pulcca

Gabriel Mbaïrobe, le Minader
« Le projet assistera les populations »

Que peut-on retenir  de ces travaux que vous ve-
nez de présider, et quelles sont les recomman-
dations que vous avez faites ?  
Les recommandations faites à l’issus de ce comité
de pilotage, c’est de dire à l’unité de gestion et aux
membres du comité de pilotage qu’il ne nous reste
que deux en un, pour dérouler tout le programme
de ce projet d’urgence de lutte entre les crises ali-
mentaire. Vous savez très bien que du faite de l’in-
sécurité dans certains régions,  du faite du chan-
gement climatique, du faite des chocs externes que
sont la COVID 19, nous avons la population en
situation de crise alimentaire. Ce projet vise
non seulement à soutenir ces populations en leur
apportant une assistance humanitaire, mais
aussi renforcer la capacité des produits. Mais sur-
tout améliorer les infrastructures communautaires
pour faire face aux efforts négatives de change-
ment climatiques, il faut reconnaitre aussi que ce
projet contribue au plan présidentiel de reconstruction, en ce sens que ce projet va réha-
biliter les écoles, les centres de santé, construire les magasins, augmenter la résilience des
populations. Donc, c’est un projet très important. Nous avons  attiré l’attention des mem-
bres du comité de pilotage sur le fait que le Chef de l’état a dit que tant qu’il y aurait un
camerounais qui  n’aura pas mangé à sa fin, notre mission ne serait pas archiver. Et, c’est
le but assigné à ce projet.  

Propos recueillis par 
Sietambie Sophie

Gilbert Ndzomo Abanda, coordinateur du Pulcca
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Présentation des vœux au Minresi

La feuille de route de l’année 2024 comme priorité

«L’avènement d’une nouvelle année consti-
tue une étape emblématique et marquante
dans l’évolution du temps. Ainsi, généra-
lement, à un moment judicieusement
choisi et de préférence dès les premiers jours

du nouvel an, les membres des organisations fa-
miliales, communautaires, sociales, publiques, pa-
rapubliques et privées se retrouvent pour manifester
leur joie d’avoir été des témoins privilégiés, oculaires
et vivants de ce tournant historique. C’est aussi une
occasion  idoine pour formuler des vœux, jeter un
regard panoramique sur les actions menées au cours
de l’année précédente, afin d’en dégager les forces
et les faiblesses, d’opérer en tant que de besoin, les
ajustements nécessaires et d’esquisser quelques pers-
pectives. Ce moment est aussi indiqué pour se don-
ner une feuille de route au titre de la nouvelle an-
née. C’est dans cette optique que nous sommes réu-
nis ici cet après-midi » (ndlr : 17 janvier 2024).
A l’interprétation des propos introductifs
prononcés par Mme le Ministre de la Re-
cherche Scientifique et de l’innovation, on pou-
vait tout de suite comprendre que le moment
n’était pas aux ripailles, mais à une séance de
travail élargie. Ce qui justifiait d’ailleurs les pré-
sences du Secrétaire Général du Minresi, de
l’inspecteur général, des Présidents des
Conseils d’Administration des organismes
sous-tutelles, des Directeurs Généraux des or-
ganismes sous-tutelle, des Parlementaires,
des Conseillers Techniques, Inspecteurs, Chefs
de Divisions et Directeurs des services cen-
traux, des Directeurs et Représentants des or-
ganismes de recherche en coopération, les Res-
ponsables des services centraux et déconcen-
trés, des Chercheurs, plusieurs collabora-
teurs et invités.
Il était aussi aisé de comprendre pourquoi il
s’est agi de procéder à une rétrospective des
projets accomplis en 2023. Exercice exécuté par
Mme le Secrétaire Général, Rébecca Madeleine
Ebéllé Etamè, avant que n’interviennent le dis-
cours d’orientation du Dr Madeleine Tchuinte,
Ministre de la Recherche Scientifique et de l’In-

novation, et la remise de distinctions honori-
fiques à des employés méritants, entre autres.
Mais auparavant, une minute de silence aura
été observée en la mémoire de ceux des col-
laborateurs du Ministre qui ont quitté ce
monde et qui ont marqué de leur empreinte
leur passage au sein du Minresi. Allusion faite
à Dr Hakoueu Nzakou Blandine, Maitre de re-
cherche, chef de la station polyvalente de re-
cherche agricole de Bangangté, Dr Ngo Som
Julienne, Directeur de la valorisation et de la
recherche scientifique et de l’innovation, an-
cien secrétaire permanent du comité national
de développement des technologies au Min-
resi, ancien chef de laboratoire de technologie
alimentaire au centre de recherche en ali-
mentation et nutrition (Cran) de l’institut de
recherches Médicales et d’Etudes des Plantes
Médicinales (Impm). La même pensée pieuse
a été observée pour de nombreux citoyens ca-
merounais ayant péri suite à des catastrophes
et tragédies diverses, sans oublier les forces de
défenses et de sécurité qui ont sacrifié leur vie
sur le champ de la préservation de la paix et
de la sécurité ainsi que de l’intégrité du terri-
toire national.

Déploiement  tous azimuts 

Passé ce moment d’intense émotion, Madeleine
Tchuinté s’est appesantie sur ce qu’elle a
qualifié de « segments principaux » des actions
de son département ministériel : le retour sur les pré-
cieux acquis de 2023 ; la revue des actions d’éclat
inhérentes au déploiement tous azimuts de la di-
plomatie scientifique du Minresi (participation du
25 au 26 mai 2023 à Almaty au Kazakhstan, à la
première réunion ministérielle de la plateforme de
dialogue de l’Organisation de la Conférence Isla-
mique (Oci-15) ; forte participation des acteurs du
système national de recherche et d’innovation lors
du 2ème sommet Russie-Afrique de Saint-Péters-
bourg ; et bien avant cela, la tenue de la Semaine
de la Science Camerounaise en France du 03 au 07
avril 2023 à Paris et la présentation succincte des
actions fortes envisagées au cours de l’année 2024,
non sans mentionner que pour elle, l’année 2023
a « été une année de fierté et de bonheur pour la re-
cherche camerounaise ». A cet effet, un regard
pouvait être tourné vers le décret n°2023/337
du 08 aout 2023 portant Statut Spécial du Per-
sonnel Chercheur, signé par le chef de l’Etat
Paul Biya : « Nous ne saluerons jamais assez
l’avènement de ce texte qui contient de nom-

breuses innovations, notamment en ce qui du
relèvement de l’âge de départ à la retraite : 65
ans pour les Directeurs et maitres de re-
cherche ; 60 ans pour les chargés de recherche
; la révision de l’échelonnement indiciaire dans
les différents grades du corps afin de se
conformer à la législation et à la règlementa-
tion en vigueur. Le Corps des chercheurs ayant
ainsi été arrimé à celui des personnels de l’en-
seignement supérieur ; le règlement définitif
de la question des chercheurs catégoriels ;
l’adaptation des missions du chercheur avec
les objectifs de développement national ; le
mandatement du Minresi pour évaluer dés-
ormais des chercheurs relevant d’autres ad-
ministrations. 
En ce qui concerne les perspectives, Madeleine
Tchuinté a interpellé la responsabilité des uns
et des autres à faire de 2024, une autre année
de succès au Minresi : « Chacun de nous est ap-
pelé à donner un sens, une cohérence et un
contenu à l’horizon qui s’ouvre. (…) la recherche
camerounaise va œuvrer activement en 2024 à l’ef-
fet de permettre à notre pays d’opérer un saut qua-
litatif de la transformation structurelle de son éco-
nomie ». Cette résolution tiendrait du fait que
les chercheurs sont des architectes du chan-
gement, la responsabilité de bâtir un avenir
meilleur pour tous leur incombe. Car, « leur ex-
pertise, leurs idées novatrices et leur persévérance
sont des piliers essentiels pour résoudre les problèmes
» à quelque que niveau que ce soit : sécurité
alimentaire, exploration minière, préservation
de l’environnement, éducation de la jeunesse,
sécurité sur les routes, durabilité des infra-
structures, etc. La recherche camerounaise doit
répondre par la créativité et la mise à dispo-
sition des solutions innovantes et concrètes.
Au-delà d’autres actions encourageantes à
l’instar de la construction du Centre en Bio-
géosciences de l’Environnement (CBE) sur le
campus de Nkolbisson à Yaoundé, au-delà de
la signature de la convention de subvention du
projet de création de cette infrastructure en vue
d’offrir aux chercheurs camerounais un cadre
propice au développement de la recherche
scientifique et de l’innovation, le Minresi doit
rester un des leviers principaux de dévelop-
pement pour le Cameroun. 

C’est en tout cas ce qu’a indiqué Madeleine
Tchuinté, ministre de la Recherche Scientifique et
de l’Innovation (Minresi) à l’occasion de la céré-
monie de présentation des vœux 2024 du 17 jan-
vier.

Bonne année Madame le Ministre

Du 16 au 18 janvier 2024, Yaoundé a ac-
cueilli la Conférence régionale sur le pro-
cessus de révision de la Politique agri-

cole commune (Pac) et le Programme régional
d’investissement agricole, de sécurité alimen-
taire et nutritionnelle (Priasan) de la CEEAC.
Organisée avec l’appui technique et financier
du Fonds des Nations Unies pour l’alimenta-
tion (FAO) et du Conseil ouest et centre afri-
cain pour la recherche et le développement agri-
cole (Coraf), cette rencontre a été l’occasion, en-
tre autres, de valider les projets de docu-
ments élaborés avec l’appui de la FAO dans le
cadre du processus de révision de la Pac-
CEEAC. La cérémonie a été ouverte par le mi-
nistre de l’Agriculture et du Développement
rural (Minader) du Cameroun, Gabriel Mbai-
robe, avant d’être ponctuée par plusieurs dis-
cours.
Dans leurs interventions, les personnalités
qui ont pris la parole  ont souligné la nécessité
impérieuse pour la CEEAC de réactualiser sa

Politique agricole commune adoptée en 2015
à N’Djamena par la 16e Conférence des Chefs
d’État et de gouvernement. Après plus de huit
ans de mise en œuvre, cette actualisation est jus-
tifiée, entre autres,  par l’entrée en vigueur de
la Zone de Libre-échange continentale
d’Afrique (Zlecaf), les effets néfastes des chan-
gements climatiques et les nouvelles théma-
tiques émergentes d’une part et d’autre part,
l’entrée en vigueur du Traité révisé de la
CEEAC, la mise en œuvre du Plan stratégique
indicatif moyen terme (2021-2025) de la Com-

mission de la CEEAC et les autres décisions po-
litiques relevant du secteur agrosylvopastorale
et halieutique.
Le partage du bilan et les perspectives de dé-
veloppement des technologies et innovations
pour la résilience des systèmes agricoles en
Afrique centrale,  de valider les projets de do-
cuments élaborés avec l’appui de la FAO
dans le cadre du processus de révision de la
Pac-CEEAC, notamment le document sur le bi-
lan de la mise en œuvre de la PAC/PRIA-
SAN/PNIASAN et perspectives pour 2040, le

projet de document de la Pac-CEEAC à l’ho-
rizon 2040, et le projet du plan d’action et d’in-
vestissement quinquennal pour la mise en œu-
vre des interventions de portée régionale de la
Pac-CEEAC pour 2040 était au centre des préoc-
cupations.
Après cette étape, l’ensemble des documents
seront soumis aux instances statutaires de la
CEEAC à savoir le Comité technique spécia-
lisé environnement, ressources naturelles,
agriculture et développement rural (CTS-ER-
NADR), le Comité inter-État des Experts, le Co-
mité des représentants permanents (Corep), le
Conseil des ministres et la Conférence des Chefs
d’État et de gouvernement de la CEEAC pour
adoption. 
En août 2021, le Coordonnateur du Bureau sous
régional du Fonds des Nations-Unies pour l’ali-
mentation (FAO) pour l’Afrique centrale et le
président de la Commission de la Commu-
nauté économique des États de l’Afrique cen-
trale, signaient un projet de coopération tech-
nique portant sur l’Appui à la CEEAC pour la
reformulation de la Politique agricole commune
(PAC) et le Programme régional d’investisse-
ment agricole, de sécurité alimentaire et nu-
tritionnelle (Priasan) de seconde génération. Ces
initiatives visaient à contribuer à la transfor-
mation des systèmes agroalimentaires en
Afrique centrale pour assurer la sécurité ali-
mentaire et nutritionnelle des populations et
la résilience de leurs moyens d’existence.

Joseph Chrétien 

Le processus de révision de la Politique agricole
commune (Pac) et du Programme régional d’in-
vestissement agricole, de sécurité alimentaire et nu-
tritionnelle (Priasan) de la Communauté écono-
mique des États de l’Afrique centrale (CEEAC) était
au centre d’une conférence, les 16, 17 et 18 jan-
vier, à Yaoundé au Cameroun. Le partage du bi-
lan et les perspectives de développement des tech-
nologies et innovations pour la résilience des sys-
tèmes agricoles dans la sous-région était au cen-
tre des préoccupations.

En pleins travaux

CEEAC 
La Pac et le Priasan à Yaoundé
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Le Cameroun importe chaque année
plusieurs tonnes de poissons sur-
gelés pour satisfaire sa consom-
mation locale estimée à 500 000
tonnes par an contre une produc-

tion nationale qu’on évalue à 340 000 tonnes.
Certaines données en la matière, fournies par
la Chambre de Commerce, d’Industrie des
Mines et de l’Artisanat du Cameroun
(Ccima) dans sa note de conjoncture écono-
mique ont fait état de ce qu’au terme de l’an-
née 2021,  indiquent qu’une enveloppe de
134,1 milliards de Fcfa a été déboursée. 
En 2023, la production de poissons du Ca-
meroun s’est chiffrée à 150 086 tonnes. Par
rapport à la production de 2022, année au
cours de laquelle il a été enregistré un chif-
fre de 145 621 tonnes. De par cette petite
hausse de 4 465 tonnes en valeur absolue et
3% en valeur relative, on a même parlé de
performance devant les parlementaires.
L’aquaculture constitue ainsi la production
animale qui dépasse celle de bœuf et dont
l’accroissement est le plus rapide au niveau
mondial. Si la pêche ne peut à elle seule, sa-
tisfaire les besoins de des populations,
l’aquaculture devrait donc, nécessairement,
avoir un rôle de plus en plus important pour
l’approvisionnement alimentaire. 
Bien qu’en hausse, cette production reste tou-
jours faible par rapport à la demande na-

tionale qui est comblée par des importations.
En effet pour l’exercice 2022, d’après le rap-
port sur l’état de la compétitivité de l’éco-
nomie camerounaise en 2022, publié par le
Comité de Compétitivité, démembrement du
ministère de l’Economie, le Cameroun a en-
core importé 241 798 tonnes de poisson en
2022, en hausse de 51 798 tonnes (27,3%) par
rapport à 2021, ou elles étaient  estimées à 190
000 tonnes. Les progrès ainsi enregistrés
pourraient être mis à l’actif des différentes ac-
tions déployées par le gouvernement pour
booster la filière. Tant il est vrai que le pois-
son compte parmi les produits inclues dans
la politique d’import-substitution. Le Rap-
port sur la compétitivité révèle notamment
d’un meilleur contrôle de la façade maritime,
de la poursuite de la lutte contre la pêche il-

licite et surtout du développement de l’aqua-
culture commerciale où il a été donné de
constater que différents obstacles empê-
cheraient le bon huilage des différents
maillons de la chaîne de valeur aquacole, no-
tamment la production des intrants (alevins
et aliments), la production intensive, la
transformation et la distribution de poissons.
Quand bien même des actions telles le Pro-
jet de Promotion de l’Entreprenariat Aqua-
cole (Ppea), existent, l’essentiel de la pro-
duction piscicole est réalisé dans les systèmes
de type extensif, en eau douce, en étangs de
barrage et en étangs de dérivation. Les es-
pèces de poisson qui contribuent en grande
partie à la production nationale sont les ti-
lapias, le poisson-chat et les carpes com-
munes. 

Changer la donne

Partant du fait que l'aquaculture sous la
forme de pisciculture introduite pourtant au
Cameroun en 1948, fait toujours de façon ti-
mide, c’est à se demander pourquoi on ne
changerait pas de méthodologie puisqu’il des
subjectivités du genre : « le poisson vit li-
brement dans les rivières et étangs et si on
de résolvait à l’élever, c’est à titre personnel
», persistent alors même que cette activité
pourrait participer à une forte amélioration
des conditions de vie des populations au-delà
de la richesse nutritionnelle. Il n’est même pas
surprenant de voir des individus débarquer
des étangs de pisciculture appartenant à un
tiers pour y pêcher « librement ». Sans
compter qu’une chaine de valeurs telle
qu’on le voudrait, n’existe pas. Dans ce cas,
pourquoi ne pas s’inspirer de ce qui se fait
à la Société de Développement et d’Exploi-
tation des Productions Animales (Sodepa) où
plus que par le passé, l’expression « Chaine
de valeurs » se justifie amplement. On serait
même tenter d’indiquer que pour voir le sec-
teur de l’aquaculture décoller véritable-
ment, il serait mieux d’élargir son spectre
d’action dans ce domaine et conséquemment
donner encore plus de moyens à cette struc-
ture pour ne pas parler de changement ju-
ridique. On pourrait alors éviter des ré-
flexions du genre : « j’ai beaucoup de pois-
sons à vendre. Mais comment devrais-je faire
pour les conserver une fois sortis de l’eau ?»
de la part des producteurs éleveurs. 
Pour véritablement faire décoller la pisci-
culture au Cameroun, il faut sortir de la pro-
duction à titre individuel.

Biyick Hans  

Alors qu’il est établi que le secteur pourrait faire
des rentrées d’argent énormes pour ceux qui pra-
tiquent cette activité et éviteraient au pays d’en per-
dre du fait des importations, alors que le pays dis-
pose d’énormes potentialités pour un élevage in-
tensif, il est curieux de se rendre compte de ce que
le secteur patine.

Faire bouger les lignes

En rapport à la création de la Société de
Développement et d’Exploitation des
Productions Animales par Décret n°

74/182 du 08 mars 1974, modifié et complété
par Décret n° 81/395 du 09 septembre 1981.
Et depuis la promulgation de la Loi
n°2017/011 du12 juillet 2017 portant statut gé-
néral des entreprises publiques, la structure
dirigée par Denis Koutou Koulagna, est vé-
ritablement en pleine mutation. Laquelle ca-
dre avec la promotion d’une filière d’élevage
moderne garantissant la croissance, l’em-
ploi et l’autosuffisance en protéines animales
à l’horizon 2035. De ce fait, les missions de la
Sodepa se résument en l’Aménagement des
périmètres pastoraux; le Développement des
cheptels et la Transformation et commercia-
lisation des produits et sous- produits d’éle-
vage. A ces axes s’ajoute l’obligation de per-
formance par une bonne gestion de l’entre-
prise, afin de générer les bénéfices confor-
mément à la circulaire n°00004918 du Minfi
datant du 5 Juillet 2022. Pour ne pas passer à
côté de cet objectif, la Sodepa dispose d’un pa-
trimoine de 383233 hectares constitué des uni-
tés opérationnelles dans lesquelles se déve-
loppement 03 Ranches; une (01) Station d’éle-
vage; d’abattoirs industriels et modernes;
d’entrepôts frigorifiques; d’abattoirs mobiles;
de boucheries pilotes et des périmètres d’amé-
nagement agropastoraux. 
La Sodepa met aussi à la disposition des
consommateurs des bovins sur pied; des se-
mences fourragères ; des bottes de foin; des
semences animales; des viandes maturées; du

miel ainsi que  du lait. Sans oublier qu’elle pro-
pose aussi à ses clients des services d’abattage;
de découpe; de conservation; de stockage et
de transport. Autant d’aspects qui contribuent
à la promotion d’une filière d’élevage mo-
derne garantissant la croissance, l’emploi et
l’autosuffisance en protéines animales.

Stock de sécurité

De cette autosuffisance en protéine animale
se décline le lancement d’un stock de sécurité
en denrées alimentaires dont les objectifs sont
de finaliser la mise en place des points de
vente, organiser l’approvisionnement des
différents points de vente, prendre les para-
mètres de rentabilisation (coûts et diversifi-
cation de l’offre de 5ème quartier. De manière
spécifique, l’opération « stock de sécurité »
vient en soutien à la vision du chef de l’Etat
par l’accès à prix abordables aux denrées ali-
mentaires en plus de contribuer à l’autosuf-

fisance alimentaire et surtout en protéines et
de développer le chiffre d’affaires de l’entre-

prise.
S’il s’agit, comme son nom l’indique, d’assurer
une certaine sécurité quand on sait par exem-
ple ce que le pays a vécu pendant la crise de
la pandémie à corona virus, il faut aussi dire
relativement à la vente qui va s’y effectuer de
manière rationnelle et quotidienne à travers
son réseau de distribution, que les cibles po-
tentielles de vente seront ses boutiques pro-
pres, ses partenaires qui achètent pour re-
vendre, des professionnels de la restauration,
les grandes entreprises agroindustrielles, cer-
taines collectivités (universités, forces ar-
mées et police), ceux qui s’approvisionnent à
la Sodepa sur la base d’un contrat de distri-
bution.
En tout état de cause, et qu’importe le produit,
disposer d’un stock de sécurité a toujours été
rassurant. A plus forte raison quand il s’agit
de denrées alimentaires. 

Adama

Il a à cet effet été lancé au courant du mois de No-
vembre à Yaoundé,  une opération allant dans le
sens de se prémunir d’une éventuelle pénurie en
protéine animale. C’était en marge de l’inaugu-
ration d’une deuxième boucherie moderne dans la
ville de Yaoundé.

Stock de sécurité en viande de la Sodepa
Rassurant !

Pisciculture

Pourquoi la filière ne décolle-t-elle pas vraiment ?
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Modernisation du secteur de la production animale

Du matériel roulant pour les structures de la SODEPA

La cérémonie de rétrocession de ce
matériel de travail a eu lieu le 26
janvier dernier sous la prési-
dence de Denis Koulagna Kou-
tou, le directeur général de cette

structure. En vue d’assurer une meilleure
des investissements qui ont été rétrocédés
à la SODEPA, dans le cadre de la mise en
œuvre du volet pastoral du plan d’ur-
gence triennal, des actions ont permis de
mettre en place à travers une convention
de compte courant actionnaire des facili-
tés. Ce sont celles-ci qui ont permis à la
SODEPA d’obtenir la bagatelle somme de
479millions de FCFA, qui ont permis

d’acquérir deux Land Cruiser SUV, 10
pickup double cabine 4 4, deux mini bus
de 15 places et quatre motos. « A présent
que nous venons de nous approprier la
nouvelle stratégie quinquennale 2024-
2028, et du projet de performance 2024 de
l’entreprise, ce nouveau matériel flambant
neuf se situe dans le prolongement des ef-
fets du gouvernement de moderniser le

secteur de la production animale vers
l’élevage de deuxième génération dans le
ranch, l’industrialisation de la filière bo-
vine, la mise en place des entrepôts fri-
gorifiques et des et des boucheries témoins
», a précisé le directeur général de cette en-
treprise  Denis Koulagna Koutou, au
cours de cette importante cérémonie.
Ce matériel est reparti ainsi qu’il suit : la
Land Cruiser pour le Directeur  Général,
une Pick-up pour le directeur commercial,
une Pick-up pour la division du contrôle
et de l’audit interne, une pick-up pour la
division du partenariat et des projets, une
moto dans les unités opérationnelles, un
mini bus pour l’abattoir industriel de
Ngaoundéré, une pick-up pour l’abattoir
industriel de Douala, une pick-up pour
l’abattoir industriel de Yaoundé, une
pick-up pour l’entrepôt frigorifique de
Ngaoundéré, une pick-up pour l’entrepôt
frigorifique de Yaoundé.
Le Directeur Général a tenu à rappeler que
le matériel roulant ainsi confié à certains
cadres doit être géré à bon escient. Le
conducteur doit respecter le code de la
route, assurer la maintenance, et signaler
tout problème à la brigade de mainte-
nance.

A.T.

Une vue du matériel roulant offert

Photo de famille

Photo de famille

Denis Koulagna Koutou, Directeur général SODEPA
« Ce matériel va améliorer les 

conditions de travail »
Nous venons de procéder à la re-
mise des véhicules que le chef de
l’Etat son excellence Paul Biya, avait
donné en 2018, dans le cadre du
plan d’urgence triennal. Il s’agit
des véhicules des abattoirs indus-
triels de Douala, Ngaoundéré,
Yaoundé, et des entrepôts de Kribi,
Yaoundé et Ebolowa. Ces véhicules
vont les permettre d’être plus per-
formants. Nous attendons d’ail-
leurs un véhicule frigorifique dans
quelques jours. Tout ceci concoure
à l’amélioration des conditions de
travail. Nous devons œuvrer pour
qu’il y ait de la viande partout.
Nous projetons de faire 500 tonnes
de viande en 2024. J’ai également
demandé à mes collaborateurs de
prendre conscience de l’import
substitution, et voir ce que nous
pouvons apporter. 

Propos recueillis par 
Ariane Tsamo

Deux Land Cruiser HUV, deux mini-bus de quinze
places et quatre motos. C’est la dotation que les
structures de la SODEPA viennent d’acquérir du
chef de l’Etat, pour améliorer les conditions de tra-
vail de ceux qui exercent. 
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Sodepa

Mieux comprendre le fonctionnement 
de cette structure

Créée par décret n°74/182 du 08
mars 1974 modifié et com-
plété par décret n°81/395 du
09 septembre 1981 conformé-
ment au décret n°2021/091

du 12 février 2021 portant transformation
de la Sodepa en société anonyme à capital
public évalué à 11 952 221 262 Fcfa, la So-
ciété de Développement et d’Exploitation
des Productions Animales (Sodepa) de-
venue pour les pouvoirs publics, un ou-
til de première importance dans l’optique
de garantir la sécurité et l’autosuffisance
alimentaire au Cameroun, la structure di-
rigée par Denis Koutou Koulagna joue un
rôle important dans le développement so-
cioéconomique qui garantit une crois-
sance équitable pour le pays à travers la
gestion des ranches, des abattoirs, des en-
trepôts frigorifiques et des boucheries.
Aussi sa vision est-elle de contribuer à la
promotion d’une filière d’élevage mo-
derne qui garantit la croissance, l’emploi
et l’autosuffisance en protéine animales.
En d’autres termes, l’objectif visé par la
Sodepa est d’assurer une production
animale et ses dérivées soutenue et di-
versifiée tant en quantité qu’en qualité
tout en contribuant au développement so-
cioéconomique au niveau local, national
et sous régional.
Placées sous la tutelle technique du mi-
nistère de l’élevage, des pêches et des in-
dustries animales (Minepia), et se fondant
sur les valeurs de performance, de trans-
parence, de complémentarité, d’avantage
comparatif, de résilience environne-
mentale en plus d’agir dans un esprit
d’équipe, la Sodepa à l’heure actuelle, dis-
posant d’un cheptel de 18 000 têtes de bo-
vins et un patrimoine foncier de près de
383233 hectares, assure les missions de
promotion, d’exploitation et de déve-

loppement de toutes entreprises d’éle-
vage et de production de semences agri-
coles nécessaires à l’élevage en plus
d’être chargée de la mise en place des
structures opérationnelles d’interven-
tion, de la création des vocations pasto-
rales, du système d’élevage semi-inten-
sif et intensif auprès des populations et
de la mise à la disposition des opérateurs
économiques des géniteurs à haut ren-
dement pour la viande et le lait ; des se-
mences animales et des embryons pour
l’amélioration génétique, des semences
des espèces fourragères à valeur ajoutée
pour la nutrition animale, des abattoirs
industriels ; des abattoirs mobiles, des en-
trepôts frigorifiques et des boucheries pi-
lotes.
Dans le cadre ses activités, le dévelop-
pement de l’embouche bovine et de la nu-
trition des bovins se situe en bonne
place. Ce qui a d’ailleurs justifié la si-
gnature de partenariats et des conven-

tions avec plusieurs autres firmes natio-
nales pour moderniser l’ensemble de
son appareil agricole dans différents
ranchs ; moderniser les cultures fourra-
gères ; acquérir des engins agricoles et de
génie civil ; aménager et mettre en place
des parcelles délimitées ; mettre en place
des forages et construire des points d’eau
; construire des abreuvoirs, des man-
geoires et provenderie et assurer un
suivi sanitaire.
Au-delà de la signature de conventions
et de partenariat, la Sodépa dispose
d’unités opérationnelles qui lui permet-
tent de réaliser ses missions. Il s’agit des
zones d’aménagement agropastoral, des
ranches (ranch de faro dans la région de
l’Adamaoua avec une superficie de 60
000ha ; ranch de Ndokayo dans la région
de l’Est avec une superficie de 144000 ha,
ranch de Dumbo dans la région du
Nord-ouest avec une superficie de 38000
ha et la station d’élevage de Jakiri dans

la région du Nord-ouest avec une su-
perficie de 600 ha), des abattoirs mo-
dernes (abattoir d’Etoudi-Yaoundé dans
la région du centre avec une capacité de
400 bovins par jour, 200 ovins et caprins
par jour, 100 porcins par jour ; abattoir de
Bonendalé-Douala dans la région du
Littoral avec une capacité de 200 bovins
par jour, 200 ovins et caprins par jour et
100 porcins par jour, abattoir industriel
de N’Gaoundéré d’une capacité d’abat-
tage de 250 animaux  par jour et bâti sur
une superficie de 1500 m² ; des entrepôts
frigorifiques et des boucheries, notam-
ment à Etoudi-Yaoundé, Bonendale-
Douala. Et pour couronner le tout en en
attendant de développer un réseau de dis-
triburtion de la viande dans tout le Ca-
meroun, la Sodépa dispose aussi de plu-
sieurs boucheries modernes (mon ami le
boucher) repérables dans les villes de
Yaoundé (au lieudit Dragage) et à Ebo-
lowa (Carrefour Elat). Naturellement, il
existe aussi un service de transport de
viande (camions appropriés) dans toutes
les métropoles où elle dispose d’établis-
sements. En somme, il s’agit d’une véri-
table chaine de valeur à travers laquelle
plusieurs camerounais ont trouvé un
emploi stable qui leur permet d’amélio-
rer leur condition de vie. Se limiter à cette
image qui laisse croire que la Société de
Développement et d’Exploitation des
Productions Animales (Sodepa) ne ren-
voie qu’à cette structure dans laquelle on
tue les bœufs avant leur mise à la consom-
mation du public des grandes villes, no-
tamment de Yaoundé et de Douala, se-
rait faire preuve d’une myopie pas très
différente d’un aveuglement intellectuel
qu’il convient de soigner à travers la
bonne information.

Adama
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Elevage bovin

Une véritable chaine de valeur à promouvoir

Yaurait-il quelque chose qui soit inutile,
qui soit à négliger, à jeter à la poubelle,
s’agissant de l’espèce animale bo-

vine ?  A l’exemple du manioc qui
consommé dans les pays subsahariens des
feuilles aux racines, on pourrait aussi en dire
autant de l’espèce bovine (vache, bœuf,
zébu…). Car à la vérité, tout est utile.

Bouse de vache : engrais naturels 
et écosystèmes

Les bouses laissées par les animaux dans les
pâtures sont d’excellents fertilisants du sol
et constituent la nourriture de nombreux in-
sectes et micro-organismes. Quand les
vaches sont en bâtiments, l’hiver, l’éle-
veur récupère leurs bouses et urines et les
stocke en attendant de pouvoir les épandre
dans les champs. Il s'agit d'engrais naturels.
Partant du fait qu’une vache adulte peut
produire en moyenne 12 bouses par jour,
celle-ci constituent de véritables petits éco-
systèmes où s’affairent de nombreux in-
sectes « coprophages » (qui se nourrissent
d’excréments) comme les coléoptères dont
font partie les bousiers. Tous ces insectes
permettent l’intégration progressive des

bouses qui viennent fertiliser les sols des pâ-
tures. 

La corne de vache, ce matériau de luxe
méconnu

Si après incinération de corne de boeuf, un
petit pourcentage peut servir de fertilisant,
ce qui est un colossal gâchis de matière pre-
mière, il se trouve aussi que les cornes de
bœufs peuvent aussi rentrer dans la créa-
tion de nouveaux matériaux. La poudre de

corne de bœuf peut être 
Compactée de nouveau avec un polymère
composite bio-sourcé. Elle devient une
pastille 100 % naturelle capable de répon-
dre aux impératifs de la production in-
dustrielle. Les couteliers y voient une so-
lution pour une nouvelle ligne de couteaux
avec manches en corne lavables en lave-
vaisselle. On peut aussi les injectés avec une
forme prédéfinie et transformés en acces-
soires de téléphone ou d’horlogerie (boitiers,
fonds de montre, bracelets), stylo, briquet,

couteau, lunettes, bijoux, maroquinerie de
luxe… Voire à terme, des objets plus volu-
mineux, comme des éléments intérieurs de
voiture. Ce n’est plus d’ailleurs un secret
pour personne que d’indiquer qu’on peut
utiliser les cornes de bœufs pour la fabri-
cation des boutons de veste.
A partir de la méthanisation  qui est une
réaction naturelle qui se produit dans la
panse des vaches, on peut faire fermenter
des matières organiques, pour produire un
gaz vert, le biogaz, qui peut ensuite être in-
jecté dans le réseau de distribution de gaz
local. Le processus permet aussi de produire
du digestat, un fertilisant naturel désodo-
risé comparable au compost, mais présen-
tant une plus forte valeur agronomique. Ce-
lui-ci peut être ensuite utilisé par les agri-
culteurs pour fertiliser leurs cultures, en
remplacement des engrais chimiques ha-
bituellement utilisés. 
Tout est tellement utile dans le bœuf qu’à
partir d’un cuiseur pour os, on peut pro-
duire des granulés qui serviront à l’ali-
mentation dans le cadre de l’élevage de pois-
sons. Que dire alors des peaux de vaches
dans les tanneries, les poils pour la fabri-
cation de certains matériaux de nettoyage
? En somme il serait primordial que les pou-
voirs publics songent à la mise en place
d’une véritable chaine des valeurs autour
du bœuf. 

Adama

A la considération des dérivées qui découlent de
l’élevage de cette espèce animale, et au-delà de la
disposition en protéines animales, il y a véritable-
ment lieu de s’investir dans ce secteur dont la ren-
tabilité est évidente.

En pleine action
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La chambre d'agriculture, des pêches, de
l'élevage et des forêts du Cameroun a
tenu le 28 décembre dernier à Yaoundé

sa deuxième session ordinaire de l'Assem-
blée plénière au titre de l'exercice 2023. Les
travaux ont été présidés  par  Paul Mindjos
Momeny, président de cette institution.
Cette session statutaire était  consacrée à
l’examen et l’adoption du Plan de Perfor-
mance Annuel (PPA) 2024 ainsi que du bud-
get du même exercice. 
De manière spécifique, il s'agissait de : per-
mettre aux membres élus de la CAPEF
d’adopter le budget au titre l’exercice 2024
; Faciliter le fonctionnement harmonieux des
organes sociaux de la CAPEF; Favoriser le
fonctionnement des services administratifs
et techniques de la CAPEF ; Se conformer
aux dispositions réglementaires en matière
de gestion budgétaire au Cameroun ; Per-
mettre l’exécution de manière optimale du
budget de la CAPEF pour l’exercice 2024. En

ouvrant les travaux, Martin Paul Mindjos
Momeny a défini le contexte de cette as-
semblée. <<Depuis le 20 décembre 2012, au-
cune Assemblée Plénière n’a pu siéger, du
fait de plusieurs facteurs liés notamment à
la caducité du mandat des membres de cette

Assemblée. Il a fallu attendre l’année 2021
pour assister en date du 12 septembre à
l’élection des membres de la Chambre,
couronnée plus tard, par le renouvelle-
ment de ses organes sociaux dont une nou-
velle Assemblée Plénière. C’est donc à ce ti-

tre que s'est tenue le jeudi 28 décembre 2023
l’Assemblée Plénière de la CAPEF au titre
de l'exercice 2023>>.
Il s'agissait d'une session budgétaire.  4 219
787 000 FCFA c'est l'enveloppe budgétaire
pour l'exercice 2024 qui était en étude lors
de ces assises à YAOUNDÉ.  <<Ce budget
devrait nous permettre après une année de
mise en place des organes en 2021, et deux
années (2022-2023) de conception de nos pro-
grammes et ORIENTATIONS, de recherche
de visibilité au plan externe et interne, de
passer à la phase de terrain en 2024 pour
amener nos membres et ressortissants à réa-
liser concrètement les projets agro-pastoraux
et halieutiques sur le terrain. Nous avons fini
la phase de conception, nous allons main-
tenant dans la phase de terrain et nous al-
lons encadrer nos membres ressortissants en
les accompagnant vers les institutions de fi-
nancement. Également, les amener à élaborer
les différents projets et en les permettant de
produire et de pouvoir vendre dans les dif-
férents marchés qui sont interne et ex-
terne>> a précisé le président Martin Paul
Mindjos Momeny.

Joseph Chrétien 

L'objectif est d'amener les membres ressortissants
de la chambre d'agriculture, des pêches de l'élevage
des forêts à réaliser concrètement les projets agro-
pastoraux et halieutiques sur le terrain. 

photo de famille

Secteur agro-sylvo-pastoral et halieutique
La CAPEF passe à la phase de terrain en 2024 

La semence constitue un élément es-
sentiel dans l’agriculture. C’est en
cela que le chef de l’Etat son excel-
lence Paul Biya accorde une place
de choix à cette denrée. Car elle oc-

cupe une place essentielle dans l’agriculture.
C’est pour mettre un accent particulier sur
sa place que le gouvernement a mis en place
en 2005, le conseil national des semences et
obtentions végétales.  Conformément au dé-
cret qui organise cette structure, il est chargé
d’apporter des conseils au gouvernement sur
les sujets concernant le développement ru-
ral et les semences, émettre un avis sur les
projets de texte législatifs et règlementaires
concernant ce secteur.
C’est dans cette perspective que le 10ème
conseil se tenait à Yaoundé, sous la prési-
dence du ministre de tutelle Gabriel Mbai-
robé. Il se tenait dans un contexte particulier.
Marqué par la clôture en Aout dernier des
activités du fonds semencier qui finançait les
activités dudit Fonds. Une actualité qui
oblige aujourd’hui ce fonds à procéder à la
recherche de ses propres fonds de fonc-
tionnement. A l’occasion, on appris que les
choses ont avancé. Selon le Minader, la
nouvelle politique des semences végétales

adoptée en 2018, a pour vision de promou-
voir le secteur semencier privé. Nous avons
mis en place une stratégie afin de rétrocéder
des fermes semencières aux opérateurs se-
menciers de qualité des filières prioritaires
telles que : le maïs, les pommes de terre, le

riz le Sorgho, le café, le cacao, le coton, le pal-
mier à huile. 
Les travaux se sont déroulés en deux sous
commissions. La première sous-commission
consacrée aux avants projets de règlements
technique de production et de certification

des semences de certaines spéculation.
Parmi les dossiers à examiner, figurent en
bonne place ceux de production et de certi-
fication de la semence de pomme de terre,
de la banane plantain, etc. la deuxième
sous-commission est chargée de l’examen des
avants projets de protocoles d’examen DHS
et VAT des cinq spéculations suivantes ; to-
mates, papaye, piment, basilic, poivrons…
Le conseil national regroupe tous les acteurs
concernés par les activités semenciers. Parmi
ceux-ci on peut citer : les chercheurs, les pro-
ducteurs, les coopératives. Nous sommes
donc réunis pour donner un avis sur les rè-
glements techniques que les contrôleurs
doivent appliqués sur le terrain. Nous avons
pour d’inscrire les nouvelles variétés dans les
catalogues semenciers au Cameroun. Pour
cette année, nous avons dix nouvelles va-
riétés. 4 en mais, 4 en pommes de terre, et 2
en soja. Ces variétés ont été examinées au
cours de cette session de Yaoundé. D’autres
variétés seront autorisées par les textes cette
année.
Cette session a été l’occasion pour le ministre
d’exprimer sa satisfaction. Car, a-t-il souligné,
il y a des disfonctionnements qui ont été re-
levés dans le quotidien de ce fonds. Il en a
profité pour indiquer que c’est l’occasion de
faire désormais du fonds semenciers une vi-
trine pour toute l’Afrique.

A.T.

Il a présidé le 26 janvier dernier la 10ème session
du conseil national de semences.

Une vue du panel

Semences

Le MINADER déterminé à booster la filière

Photo de familleUne attitude des participants
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Numérisation des services agricoles

Le Minader et la Campost scellent des accords

«C’est avec un immense honneur
et une grande fierté pour moi de
prendre la parole ce jour pour cé-
lébrer un moment historique
dans notre engagement com-

mun de numériser les services agri-
coles ». C’est par ces mots que Gabriel
Mbairobe, ministre de l’agriculture et du
développement Rural, a entamé sa com-
munication à l’occasion de la cérémonie
de signature de la convention de parte-
nariat qui lie désormais le Ministère de
l’Agriculture et du Développement Ru-
ral (Minader) et la Campost. Qualifiant
la Campost « d’entreprise citoyenne », le
Minader s’est réjoui de ce que la Cam-
post ait répondu favorablement à l’ap-
pel du gouvernement en vue de mo-
derniser le secteur de la formation pro-
fessionnelle agricole et rural. Car, il faut
le dire, cette convention de partenariat
a pour objectif principal d’effectuer un
contrôle plus efficace sur les recettes af-
fectées pour les écoles de formation
professionnelle agricole et rurale et d’as-
surer leur fonctionnement efficace. En
d’autres termes, le mémorandum of

understanding définit les modalités et
conditions dans lesquelles la Campost
percevra, via sa plateforme numérique,
les frais d’inscription, les frais de scola-
rité, les frais de concours et d’autres re-
venus des écoles de formation sous
l’autorité du Minader, et comment ces
fonds seront transférés sur les comptes
dédiés et spécifiés par ce département
ministériel.
Il faut dire que le Minader regorge d’un
dispositif de formation agropastorale et
rural constitué de 18 écoles publiques,

douze écoles privées partenaires et 35
centres de formation publics réparties sur
l’ensemble du territoire nationale. Ces
établissements offrent des formations de
qualité adaptées aux réalités du ter-
rain, aux exigences du marché du travail
et aux aspirations des apprenants. Vue
comme tel, il était de bon ton que le Mi-
nader veille à la sécurisation des recettes
et à la diversification du mode de paie-
ment pour les apprenants et les pa-
rents issus des zones rurales. Surtout qu’à
cela s’ajoute la précarité des infrastruc-

tures routières, l’insécurité et la rareté des
services financiers de proximité. Le par-
tenariat entre le Minader et la Campost
se veut donc stratégique en ce sens
qu’il facilitera le règlement des frais de
scolarité  via les services de la Campost,
dont on sait qu’il dispose d’un réseau très
étendu de bureau à travers le pays.
Optimiste, Gabriel Mbairobe a estimé
que le succès de ce partenariat sera me-
suré par les changements « tangibles
dans la vie des apprenants et dans le tissu
même de nos communautés », avant
d’émettre le souhait de voir se concréti-
ser cet idéal : « Nous avons la respon-
sabilité envers chaque apprenant qui pas-
sera par ces écoles et  centres, de faire en
sorte que leur parcours  soit empreint de
qualité, de soutien et d’opportunités
(…) Ensemble, nous jetons les bases
d’un avenir éducatif plus promoteur
pour les générations à venir. Conti-
nuons de travailler main dans la main
pour transformer nos ambitions en réa-
lité et créer un avenir  où chaque enfant
a la possibilité de réaliser ses rêves
grâce à une formation  de qualité ».
Comme on peut le comprendre, la
convention de partenariat qui existe
désormais entre la Minader et la Cam-
post, ne vise pas uniquement la sécuri-
sation des recettes, mais davantage la
modernisation du secteur agricole, gage
de développement d’une Nation. 

Martin Paul Akono

A l’occasion, les deux structures ont, en date du 11
janvier 2024, procédé à la signature d’une conven-
tion de partenariat  qui pourra être d’un grand ap-
port dans le cadre d’un contrôle plus efficace des
recettes affectées aux Ecoles de formation pro-
fessionnelle agricole et rurale et d’assurer leur bon
fonctionnement.

Signature des documents

Echange de parapheurs Présentation de documents

Réactions

Mbock IV Le Riche, Directeur de l’ETA de Dibombari
« Nous pensons que la Campost pourra nous aider à sécuriser nos fonds »

Comment réagissez-vous aux nouvelles
mesures prises par le Minader relative
au paiement de la scolarité dans les
écoles d’agriculture ?
Je pense  que c’est une bonne chose. Ca
permettra de sécuriser ces fonds qui vien-
nent des écoles. Car, nous sommes sou-
vent perturbés quand nous les rece-
vons. C’est ce qui nous a poussés à le faire
dans certaines micro finances il y a
quelques années. Mais nous y avons eu
des difficultés. Nous pensons que la
CAMPOST est une structure de l’Etat qui
a assez d’expériences et qui pourra nous
aider à sécuriser ces fonds.  

La mesure passera-t-elle vite à Dibom-
bari et ces structures existent-elle là-bas
?
Je pense que ça   ne devais pas créer de
problème. Puis que la COMPOST est une
structure  assez décentralisée. Au niveau
de l’arrondissement de Dibombari, il y’a
une antenne. Nous avons  déjà essayé ça
avec exprès Union, c’est passé.  Je pense
que la CAMPOST est une structure qui

est beaucoup volumineuse et que les pa-
rents vont adhérer. 

En tant que Chef d’établissement,
avez-vous des recommandations à faire
à la CAMPOST ?
Oui, je pense qu’il pourrait avoir des dif-
ficultés dans la mise en œuvre de cette re-
commandation du ministère, si la CAM-
POST n’accepte pas de décentraliser la
gestion de ces fonds. Car,  nous gérons
les écoles au jour au jour. Mais l’utilisa-
tion pourrait être difficile. Si  nous devons
aller  à Douala pour récupérer les fonds,
ce ne sera pas facile. Donc nous avons
une antenne de la CAMPOST ici, nous
souhaiterions être logés dans  cette an-
tenne.  

Un dernier mot ? 
Nous avons déjà une grande expérience
avec l’Eta de Dibombari. Nous pensons
que nous allons nous améliorer, et il y a
quelques  jours nous avons  reçu un don
d’une personnalité de la ville qui a mis
à notre disposition la salle informatique,

la salle multimedia, également une bi-
bliothèque ultra moderne. Donc, nous
avons une plus grande disponibilité
nous avons intérêts à agir pour avoir les
résultats.

Propos recueillis par 
Sietambie Sophie

Pierre Kaldadak, DG Campost
«  Il y aura plus de traçabilité » 

Re l a t i v e -
ment à cette
convention,
ce que nous
t i r o n s
comme pro-
fit, c'est la sé-
curisation, la
traçabilité
des frais des
e x amen s ,
des frais de
concours ,
des frais is-
sues de tous
ce qui est de
la chaîne de
format ion
dans les éta-
blissements
relevant du
Minader. 
En effet, tout

ce qui est manuel, est sujet à des erreurs. À travers
ce moyen de collecte, la sécurité, la traçabilité se-
ront assurées.
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Eta de Dibombari

L’établissement s’arrime à la modernité

«C’est pour moi un réel plaisir et un
grand honneur de prendre la parole
au nom de tout le personnel, des for-
mateurs et des apprenants de l’Ecole
Technique d’Agriculture (Eta) de Di-

bombari, à l’occasion de la cérémonie d’inau-
guration de la salle multimédia et de la bi-
bliothèque, rénovées par Monsieur Olivier
Behle, élite locale de Dibombari et gracieu-
sement mises à la disposition de l’Ecole Tech-
nique d’Agriculture de Dibombari ». Ainsi
s’exprimait d’entrée de jeu le Directeur
de l’Eta de Dibombari, faisant cas de
toute sa satisfaction face à cette réalisa-
tion, avant même d’adresser ses mots de
bienvenue  au Maire de la Commune de
Dibombari, Président du Conseil de
Gestion de l’Eta, aux autorités poli-
tiques, traditionnelles et religieuses, aux
cadres administratifs, formateurs et per-
sonnels d’appui de l’école, aux parents
et aux apprenants. C’est dire combien de
fois la satisfaction était grande. Laquelle
a été clairement exprimée par le repré-
sentant des apprenants : « J’ai honneur de
prendre la parole devant vous en ce jour (ndlr
: 27 janvier 2024) au nom de tous les ap-
prenants de l’Eta de Dibombari, pour adres-
ser par ma modeste voix nos sincères re-
merciements à l’endroit de Monsieur Behle
Olivier, qui a jugé opportun et appréciable
de nous faire don d’une salle informatique à
la pointe de la technologie et d’une biblio-
thèque ultra moderne ». Et de continuer :
« Monsieur Behle, votre soutien est vraiment
apprécié et votre contribution nous aidera à
atteindre nos objectifs scolaires, étant donné
le développement exponentiel de la techno-
logie numérique qui est au cœur de ce 21e siè-
cle. Votre contribution nous aidera également
à faire une réelle différence entre nous ap-
prenants de l’Eta de Dibombari et les ap-
prenants d’autres écoles qui se battent pour
accéder à l’outil informatique et à la connais-
sance livresque (…) Nous sommes émus de
voir que vous vous souciez de cette nouvelle
génération qui cherche à découvrir les ri-
chesses qui se trouvent dans ces livres écrits
par des professionnels et chercheurs dans les
différents domaines de l’agriculture. Nous
vous rassurons que nous ferons preuve de
bonne conscience afin de retourner dans ces
sources d’inspirations cachées sous formes
écrites car la lecture permet de développer la
mémoire, les capacités cognitives, les savoir-
faire et savoirs-être utiles à l’entreprenariat
agricole et à la vie ».

Une logique soutenue par le Directeur de
l’Eta : «  La cérémonie que nous organisons
ce jour revêt un caractère particulièrement
important pour notre institution (…) C’est
la première cérémonie du genre qui y est or-
ganisée. Il est vrai qu’il y’a dix ans, la Mai-
rie de Dibombari qui assure la Présidence du
Conseil de Gestion de l’école, avait mis à la
disposition de l’établissement un don consti-
tué de nombreux livres pour les besoins de
la bibliothèque. Cependant, à notre connais-
sance, depuis sa création en 1984, aucun don
de cette nature et d’une telle valeur n’a été
octroyé à l’Eta de Dibombari. C’est donc avec
beaucoup d’enthousiasme, de reconnais-
sance et de gratitude que nous recevons en
ce jour, ce joyaux mis affablement à la dis-
position des apprenants et des formateurs de
notre établissement ». Il ne se fait donc au-
cun doute que ce don va permettre de re-
lever le prestige et la renommée de
l’Eta autant qu’il améliorera significati-

vement sa visibilité stratégique et pé-
dagogique.
Du dispositif de la salle multimédia il
s’agit de 16 ordinateurs complets de type
professionnel, de 16 tables en bois ver-
nis pour ordinateurs, de 16 chaises
confortables, d’un vidéoprojecteur ina-
movible fixé au niveau du plafond,
d’un écran de projection et d’une im-
primante laser. La bibliothèque quant à
elle, est constituée d’un ordinateur com-
plet, de deux armoires modernes et
d’un classeur pour le rangement des li-
vres, d’un bureau et d’une chaise de
type-directeur qui permettront une meil-
leure gestion des flux d’apprenants can-
didats à l’utilisation des deux salles.
Il convient aussi de signaler que la salle
multimédia et la bibliothèque ont connu
des réhabilitations en ce qui est du pla-
fond désormais lambrissé, du sol par la
pose des carreaux de grande qualité, et

du revêtement des murs par une pein-
ture à huile assez décorative. En outre,
l’énergie électrique utilisée dans les
deux salles est fournie par un dispositif
constitué de 20 plaques solaires et d’un
condensateur moderne. Ce dispositif
assure également la climatisation des
deux pièces. 
La formation des apprenants dans leur
parcours sanctionnée par l’obtention
soit du diplôme du Brevet de Technicien
Supérieur en Entreprenariat Agropas-
toral délivré par le Ministère de l’En-
seignement Supérieur (Minesup) pour
Tsa et, d’autre part, des Diplômes de
Technicien Supérieur d’Agriculture, op-
tion Entreprenariat Agropastoral, de
Technicien d’Agriculture et d’Agent
Technique d’Agriculture délivrés par le
Minader, respectivement pour les Tsa, les
Ta et les Ata, va donc prendre une au-
tre dimension. 

Appuis importants

Mais c’est connu chez nous : « qui dit
merci en redemande ». Le souhait du Di-
recteur de l’Eta serait que l’institution soit
dotée de laboratoires, de tracteurs et
d’équipements agricoles modernes ; de
moyens de locomotion (véhicules et
motos de terrain) qui favoriseraient l’or-
ganisation des voyages d’études, ainsi
que le suivi des jeunes pendant les
stages en entreprise et l’accompagne-
ment à l’insertion socioprofessionnelle
des formés ; d’un dortoir distinct et spé-
cialement équipé pour les apprenants de
sexe féminin en générale et les filles-
mères en particulier afin de les encou-
rager et faciliter leur accompagnement
à l’insertion socioprofessionnelle. 
Une salle multimédia et une biblio-
thèque sont déjà mises en place. Un pas
de géant vient d’être effectué grâce à la
magnanimité d’Olivier Behle. Ce qui est
sûr, c’est que les doléances exprimées par
le directeur de l’Eta ne sont pas tombées
dans les oreilles de sourd.
Cette cérémonie a été ainsi l’occasion
pour le donateur de prendre d’autres en-
gagements sur l’amélioration de l’envi-
ronnement éducatif en général et celui
de l’Eta en particulier. Il convient de pré-
ciser que cette école est consacrée à la for-
mation des compatriotes, qui doivent
s’investir dans des volets aussi impor-
tants de l’économie nationale tels  que la
production et la transformation. Des sec-
teurs qui nécessitent le soutien des élites
dans le volet logistique. Ces infrastruc-
tures ne peuvent être acquises avec les
seuls moyens de l’établissement. D’où le
satisfecit des observateurs de la scène
éducative locale.
Martin Paul Akono  et Germain Socrate

Cet acte  s’est traduit dans les faits avec l’inau-
guration d’une salle multimédia et une bibliothèque
rénovée et équipée mise à la disposition des ap-
prenants. La cérémonie y relative a eu lieu le 27
janvier 2024, en présence de Mbock Iv Jacques Le-
riche, Directeur de l’Ecole Technique d’Agricul-
ture (Eta) de Dibombari et surtout d’Olivier
Behle, élite locale, réalisateur de cette belle œuvre.
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Culture de la pastèque

La leçon qui vient du CRIFAT

«Citrullus Lanatus », c’est le nom scientifique de
la pastèque, ce fruit de grosse taille également ap-
pelé « melon d’eau ».  C’est une plante rampante
à feuilles fortement lobées et pourvues d’une
vrille. Elle contient une grande quantité d’eau.

Son fruit est vert. Son poids se situe selon les variétés,
entre 5 et 20 kilogramme set son diamètre peut aller au-
delà de 60 centimètres. Autant ces caractéristiques peu-
vent susciter des appréhensions, il n’en est rien, tant la
culture de la pastèque est l’une des cultures les plus fa-
cile, quand bien même elle exige certaines condition-
nalités.

Culture et environnement
Pour produire une variété hâtive de pastèques, il faut

choisir l’endroit le plus chaud et le plus abrité du champ.
Afin de permettre une bonne croissance, 26°C sont né-
cessaires .Au cours de la saison précédant la plantation
il faut monter des bulles de 40 centimètres. Les rangées
doivent être distantes d’au moins 2 mètres les unes des
autres. Pour planter, attendre que la terre soit chaude.
Remplir chaque trou de compost, y poser les plants, re-
couvrir et arroser. Il est nécessaire d’arroser copieusement
tout au long de la croissance puis, cesser l’arrosage 4 à
5 jours avant la récolte. Un pied de pastèque donne 2à
3 fleurs. La fleur male et la fleur femelle ne vivent  qu’une
seule journée. Heureusement, chacune contient suffi-
samment  d’agents polinisateurs pour permettre aux in-
sectes de transporter son pollen. Mieux, avec un entre-
tien plutôt  aisé n’éxigeant en tout et pour tout qu’un ar-
rosage régulier à jets modérés, pour ne pas en casser la
fleur. En somme, il s’agit de prémunir cette plante des
maladies et singulièrement de la chrysomèle rayée
qu’elle redoute, même si  l’iroténone est  l’antidote par
excellence et, quelles que soient  les espèces cultivées. En
effet, au Cameroun on recense plusieurs variétés parmi
lesquelles, le colosse et le kaola, sont les plus prisées.

Valeur nutritive singulière
Associer la pastèque à son alimentation serait très avan-

tageux pour tout individu qui la consomme. Car elle est
composée de plus de 92% d’eau, elle est particulièrement
appréciée par les personnes souhaitant se faire plaisir sans
grossir. Elle apporte à l’organisme de la citrulline, un acide
non essentiel, utile en cas d’anémie. C’est un bon anti fa-
tigue. Elle est également un anti cholestérol émiant et un
anti inflammatoire grâce au lycopène qu’elle contient,
fruit idéal pour prévenir les dés Hy dratation, source de
vitamines C, elle est bonne pour le système immunitaire.
Elle favorise également la bonne santé des dents, des gen-
cives et aide à prévenir les dommages cellulaires. Sa te-
neur en vitamines B6 contribue à la formation des tis-
sus. Sa richesse en vitamine A permet le renforcement
des yeux. Elle permet aussi de lutter contre la rétention
d’eau, peut s’avérer être un puissant laxatif et peut ai-
der  à réguler la flore intestinale. Enfin ce fruit  permet
d’hydrater la peau en profondeur et aide à se protéger
des rayons ultraviolets. Il se déguste nature mais aussi
en brochette ou salade avec des légumes crus ou d’au-
tres fruits de saison. Cependant, après avoir été dépié-
cée, sa conservation n’est possible que pendant quatre
jours au réfrigérateur. 

…Et vertus thérapeutiques réels
Selon les résultats d’une étude, une grande consom-

mation de la pastèque serait associée à un plus faible
risque de cancer de la prostate. Des chercheurs aux Etats
Unis ont démontré que l’acide aminé contenu dans ce
fruit favoriserait la dilatation des vaisseaux sanguins et
aiderait à la fonction érectile. Une autre étude pilote a dé-
montré que la consommation de suppléments de pas-
tèques en poudre améliorerait la fonction artérielle

chez les individus souffrant d’hypertension .Pour net-
toyer les reins, il est recommandé de jeuner et de man-
ger une pastèque tout au long de la journée. Elle est éga-
lement  bénéfique pour la constipation. Avec autant de
vertus thérapeutiques, on comprend aisément que ce fruit
soit autant prisé et qu’il dispose conséquemment d’un
marché des plus porteurs. Toutes choses du reste
confortées par l’avis des ingénieurs agronomes du
CRIFAT, selon lesquels la rentabilité de cette culture est
des plus fiables. A titre d’illustration, pour un investis-
sement d’environ un millions de francs sur un hectare
de terrain, on produirait 20 à 40 tonnes de pastèques, soit
environ vingt millions de francs en termes de recettes.
De quoi  se frotter les mains, si l’on se lance dans la cul-
ture de cette plante qui se vend très bien au Cameroun. 

ITINERAIRE  TECHNIQUE DE LA CULTURE DE LA
PASTEQUE 

Choix du terrain 
La pastèque n’aime pas les sols inondés, le terrain doit

donc avoir une légère pente en saison des pluies. En sai-
son sèche, les parcelles ne devront pas être éloignées d’un
point d’eau.

Préparation du sol  
Elle doit débuter avant le début des premières pluies.

En zone forestière, la première campagne aura lieu en-
tre Février et Mars et pour la deuxième campagne en-
tre Juillet et Aout. La préparation du sol consiste : 
-Abattre et défricher systématiquement tout le couvert

végétal, la pastèque n’aimant pas l’ombre ;
-Stocker les débris végétaux facilement dégradables ;

ils serviront pour le paillage, le reste sera brulé en tas ; 
-Piqueter la parcelle en respectant des écartements de

2 m/1 m (2 m entre les lignes et 1 m entre les plants) ce
qui donne environ 5000 plants/ha
-Creuser un trou à l’emplacement de de chaque piquet

d’environ 60 cm de diamètre et 40 cm de profondeur ;
-Séparer  la terre de surface de celle du fond ;
-Mélanger ensuite la terre de surface avec la terre noire

et de la fumure du fond (fientes de poules, compost) à
raison de 3 à 4 kg par trou ; jusqu’à environ 2 cm de bord
;
-Arroser chaque trou jusqu’à ce qu’il soit saturé

d’eau.

Choix des variétés 
Les variétés les plus cultivées sont : charleston gray, Su-

gar baby, Kolack. Les critères de sélection d’une variété
se feront sur la base de la résistance aux maladies et une
chair ferme et sucrée.

Semis  
Il peut se faire de manière directe après passage en pé-

pinière.

Semis directe
Tremper la semence dans l’eau pendant une nuit. Le

semis doit se faire immédiatement le lendemain sur terre

humidifiée. Semer à 2 cm de profondeur 3 à 4 graines
dans chaque poquet en maintenant un écart de 10 cm en-
tre elles. Prévoir environ 70 g de semences pour 1000
m2.Tasser légèrement le sol.

Semis en pépinière
Prévoir une ombrière à moitié couvertes de palme à

une hauteur de 2 m environ ; mélanger la terre avec du
fumier ; tracer des lignes de semis espacées de 15 cm et
semer les graines espacées les unes des autres de 10 cm
jusqu’à une profondeur de 3 cm maximum ; arroser ré-
gulièrement. Dès la levée, appliquer un engrais soluble
riche en phosphore afin de favoriser le développement
des racines ; préparer le sol 10 jours avant le repiquage
comme dans le cas du semis direct, transplanter au stade
de 2 à 3 feuilles ; porter les plants avec une motte de terre
pour les placer dans les trous préparer. Choisir les plants
les plus poreux, planter 2 à 3 plants par poquet (trou)

Arrosage
Il commence juste après la plantation ou le repiquage.

Plus la plante se développe, plus elle a besoin d’eau. L’ar-
rosage devra être régulier, 1 à 2 fois par jour tôt le ma-
tin ou tard le soir. La quantité d’eau dépend du stade de
croissance de la plante et des facteurs climatiques. Evi-
ter les feuilles au cours de l’arrosage.

Démariage
2 à 4 semaines après le semis, procéder au 1er déma-

riage en ne laissant que 2 plants par poquet. Quelques
temps après, faire un démariage définitif. Remplacer les
manquants et les plants maigres dans les poquets par les
plants plus vigoureux provenant de la pépinière ou du
démariage. 

Binage
Biner quelques jours après la levée des plants en re-

tournant la terre pour un léger buttage. Biner également
après chaque arrosage ou fertilisation.

Sarclage
Enlever régulièrement les mauvaises herbes à la main

aux alentours et dans la plantation. L’on peut également
utiliser les herbicides, diaron, Roundup.

Fertilisation
Utiliser l’engrais maraichage 12-14-19 à des différents

stades de croissance et selon les doses prescrites par trou.

Traitement phytosanitaire
Il importe de protéger les plants avant qu’ils ne soient

attaqués. Le premier traitement se fait le troisième jour
après la levée, après quoi on traite une fois au moins
chaque mois. Pour chaque traitement, mélanger un in-
secticide (cypercal 50) et fongicide (manebe) dans un pul-
vérisateur de 15l d’eau. Contrôler le précédent cultural
est un moyen efficace de prévention des maladies.
Il faut s’assurer avant la mise en place de la parcelle que

la dernière culture n’était pas une solanacée (piment, to-
mate, pommes de terre,…) le mildiou menace sérieu-
sement la culture de la pastèque. En cas d’attaque uti-
liser le platinab à la dose de2 cuillerées à soupe par pul-
vérisation. Il est nécessaire d’arrêter les traitements au
moins 7 jours avant récolte du premier fruit afin d’évi-
ter les intoxications.

Récolte
La maturité de la pastèque est visible par dessèchement

du pédoncule, par un jaunissement de la partie inférieure
du fruit et par un son grave sous le choc. La récolte se
fait une fois par semaine et peut être étalée sur un mois.
Il ne faut récolter que les fruits murs. Les rendements à
l’hectare varient de 40à 50 tonnes selon les variétés.

Commercialisation
Les prix varient de 100f par fruit à 1300f, selon la gros-

seur et la saison de vente.
A la récolte de la première campagne d’exploitation,

on obtient un bénéfice de quatre millions cinq cent
soixante fcfa.

Equipement/amortissement Cout en FCFA nombre de

campagnes

Amortissement par

campagne 

en FCFA
machette 2500 2 1250

lime 1500 1 1500

hache 3500 4 875

pelle 1800 1 1800

brouette 21400 4 5350

cordeau 10000 1 10000

pulvérisateur 35000 2 17500

arrosoir 5000 2 2500

houe 1500 2 750

Paires de bottes 5000 2 2500

total 44025

COMPTE D’EXPOITATION PREVISIONNEL POUR 1 HECTARE DE PASTEQUE
Tableau d’amortissement des investissements/équipements

Dépenses Campagne1

campagne unité quantité Prix unitaire en
FCFA

Prix total en

FCFA

Recettes en
FCFA

A -équipement/investissement

machette

Valeur

amorties

10 625 6250 Si nous appli-

quons les

écartements

de 2,5m/ 1m,

nous aurons

à la récolte

4000 fruits

lime 5 100 7500

hache 5 875 4375

pelle 10 1800 18000

brouette 5 5350 26750

cordeau 1 10000 10000

pulvérisateur 5 17500 87500

arrosoir 5 2500 12500

houe 10 750 7500

Paires de bottes 10 2500 25000

total A 10 205375

Dépenses

campagne unité quantité Prix unitaire
en FCFA

Prix total en

FCFA
A -équipement/investissement

Défrichage h/j 20 2500 50000

Piquetage et trouaison h/j 20 2500 50000

Achat semences sachet 50 1000 50000

Achat engrais sac 10 27000 270000

Achat fientes sac 100 2000 200000

Achat pesticides forfait 1 200000 40000

Semis h/j 16 2500 50000

Désherbage h/j 20 2500 40000

Sarclo-butage h/j 16 2500 30000

Traitements phyto h/j 12 2500 30000

fertilisation h/j 12 2500 30000

1010000

Dépenses Campagne1

campagne unité quantité Prix unitaire
en FCFA

Prix total

en FCFA

Recettes en FCFA

C-Commercialisation

Récolte h/j 16 2500 40000 Considérons la vente d’une

pastèque moyenne à

150fcfa.l’on aura

500/4000=2000000

Total C 40000

Dépenses

campagne unité quantité Prix unitaire
en FCFA

Prix total en

FCFA

Transport produits récoltés forfait 1 50000 50000

Total D 50000

E-imprévus

Imprévus 10% 130535

Total général 1435375 6000000

Résultat 4564625

Originaire d’Afrique, la pastèque est une
plante herbacée de la famille des concombres,
pleine de vertus. Fruit de saison, sa culture très
simple et favorable partout au Cameroun, rap-
porte gros, en six mois seulement.
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HISTORIQUE 

L’arachide (Arrachis hypogaea
L.) est un aliment important pour
ses apports en protéines végétales
et lipidiques dans une alimentation
à base de féculents. De plus, les ro-
tations culturales permettent
d’améliorer la fertilité des sols en
azote. Au Nord Cameroun, l’ara-
chide est la seconde source de re-
venus des paysans après le coton.
Et les fanes servent à l’alimentation
du bétail en saison sèche. L’ara-
chide d’origine sud américaine a
été introduite par des explora-
teurs portugais au 16e siècle en
Afrique de l’ouest d’où elle se ré-
pandit jusqu’au Cameroun. L’évo-
lution chronologique de la cul-
ture de l’arachide dans le Nord Ca-
meroun est marquée par l’instabi-
lité de la production, des exporta-
tions et des prix officiels d’achat. 
• Avant 1928, l’arachide était cul-
tivée dans les champs de « case ».
Les variétés traditionnelles étaient
couvrantes comme le niébé (Vigna
unguiculata), semées très espa-
cées et exploitées en culture à la dé-
robée avec le sorgho. Le dévelop-
pement de la culture de l’arachide
au Nord Cameroun résulte des ini-
tiatives prises par l’administra-
tion française pour obtenir une
production commercialisable et
favoriser des échanges monétaires.
Si la production de l’arachide a dé-
buté vers 1928, les premiers travaux
ont été menés plus tard. 
• 1948-1951 : cette période est
marquée par l’échec de l’expéri-
mentation de la motorisation de la
culture de l’arachide à cause de
l’inadaptation et surtout la non-
rentabilité du système motorisé.
• 1952-1972 : la réussite de la sé-
lection variétale de l’arachide
conduite dans la station de guétalé
et la concurrence du coton introduit
en 1951, marquent un tournant dé-
cisif dans la culture de l’arachide au
Nord Cameroun. La variété 28-206

d’arachide améliorée, remplace à
80% les variétés traditionnelles.
Le coton s’empare des zones de
plaine repoussant ainsi l’arachide
sur les massifs et les plateaux des
Monts Mandara et certaines parties
des piémonts de Mora à Guider 
• 1981-1986 : l’encadrement des
cultures vivrières par la société
de développement de la culture du
coton (SODECOTON) relance la
culture arachidière dans les zones
de plaine où l’arachide trouve une
place de premier choix dans la ro-
tation coton légumineuses–cé-
réales. Malgré le désengagement de

la (SODECOTON) pour l’enca-
drement des cultures vivrières
vers la fin des années 1980, le regain
d’intérêt de l’arachide dans la
plaine, la cessation des exportations
officielles, l’autoconsommation ru-
rale croissante et la forte demande
urbaine font de l’arachide une cul-
ture à vocation mixte vivrière et
commerciale.  

CONTRAINTES

Absence de couverture variétale,
manque de formule de fumure vul-
garisable, techniques culturales
traditionnelles et technologies post-
récolte inadaptées, biotiques (pré-
sence de maladies foliaires et de
prédateurs), abiotiques (infertilité
des sols, insuffisance et mauvaise
répartition des pluies) et socio éco-
nomiques (non organisation de la
filière arachide, de l’encadrement
technique des producteurs, de prix
officiels d’achat et de crédit de
campagne). En zone humide, il y
a la variabilité génétique des va-
riétés locales, la cercosporiose et la
rosette.  

IMPACTS

Importante augmentation des ren-
dements avec les nouvelles varié-
tés de 1,0 à 3t/ha qui couvrent tous
les champs et inondent les marchés
nationaux et sous régionaux. Trois
variétés d’arachides ont obtenu
un certificat d’obtention végétale
valide de 11 ans : CGS 383 CGS 310
et CGS 1272.  16 variétés sélec-
tionnées d’arachides diffusées en
milieu paysan depuis 1965. 

L’arachide excellente source de vita-
mines encore appelée cacahuète ap-
partient à la famille des légumineuses
cultivées un peu partout dans le monde.
Notamment au Cameroun où on la
rencontre en plusieurs  variantes depuis
plus de 50 ans aujourd’hui.  

Le saviez-vous ?

16 variétés d’arachides diffusées depuis 1960
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